
DIRECTION DE LA S€CURIT€ SOCIALE

CIRCULAIRE DSS/SDFSS/5B/N 2003/07 du 7 janvier 2003 relative • la mise
en ‚uvre de lƒarr„t… du 10 d…cembre 2002 relatif • lƒ…valuation des

avantages en nature en vue du calcul des cotisations de s…curit… sociale et
de lƒarr„t… du 20 d…cembre 2002 relatif aux frais professionnels d…ductibles

pour le calcul des cotisations de s…curit… sociale.

Date d'application : 1er janvier 2003.

R…sum… : L€arr•t‚ du 10 d‚cembre 2002  relatif ƒ l'‚valuation des avantages en nature en vue
du calcul des cotisations de s‚curit‚ sociale (JO du 27 d‚cembre 2002 pages 21 750 ƒ 21 751)
et l€arr•t‚ du 20 d‚cembre 2002 relatif aux frais professionnels d‚ductibles pour le calcul des
cotisations de s‚curit‚ sociale (JO du 27 d‚cembre 2002 pages 21 758 ƒ 21 760) abrogent et
remplacent les arr•t‚s du 9 janvier 1975 et du 26 mai 1975. Ils visent ƒ simplifier la gestion d'un
dispositif jug‚ souvent trop lourd et complexe et ƒ le moderniser en tenant compte notamment
des nouvelles formes de travail.

Mots cl…s : Avantages en nature - frais professionnels - ‚valuation des avantages en nature -
d‚ductions des frais professionnels.

Textes de r…f…rence : 

Articles L.242-1, R.242-1 du code de la s‚curit‚ sociale;

Article 83 et article 5 de l'annexe IV du code g‚n‚ral des imp„ts, tel qu'en vigueur au 31
d‚cembre 2000 ;

D‚cret n… 86-416 du 12 mars 1986 modifi‚ fixant les conditions et modalit‚s de prise en
charge par l€Etat des frais de voyage et de changement de r‚sidence ƒ l€‚tranger ou entre
la France et l€‚tranger des agents civils de l€Etat et des ‚tablissements publics de l€Etat ƒ
caract†re administratif ;

D‚cret n… 89-271 du 12 avril 1989 modifi‚ fixant les conditions et les modalit‚s de
r†glement des frais de d‚placement des personnels civils ƒ l€int‚rieur des d‚partements
d€outre-mer, entre la m‚tropole et ces d‚partements, et pour se rendre d€un d‚partement
d€outre-mer ƒ un autre ;

D‚cret n… 90-437 du 28 mai 1990 modifi‚ fixant les conditions et les modalit‚s de r†glement
des frais occasionn‚s par les d‚placements des personnels civils sur le territoire
m‚tropolitain de la France lorsqu€ils sont ƒ la charge des budgets de l€Etat, des
‚tablissements publics nationaux ƒ caract†re administratif et de certains organismes
subventionn‚s.
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Textes abrogés : 

Arrêté du 9 janvier 1975 relatif à l'évaluation des avantages en nature en vue du calcul des
cotisations de sécurité sociale.

Arrêté du 26 mai 1975 modifié relatif aux frais professionnels déductibles pour le calcul des
cotisations de sécurité sociale.

Toutes lettres ministérielles relatives exclusivement à ce sujet et notamment celles du :

- 10 mars 1961 : droit d'option pour l'abattement professionnel,

- 12 janvier 1967 : droit d'option pour la déduction supplémentaire,

- 7 mars 1972 : déduction supplémentaire pour frais professionnels; conditions de l'option,

- 9 mai 1975 : statut au regard de la sécurité sociale de certains avantages spécifiques
alloués aux salariés et anciens salariés des établissements de crédit,

- 21 mai 1976 : limitation de l'abattement supplémentaire pour frais professionnels,

- 8 août 1977 : indemnités de petit déplacement servies par les entreprises de bâtiment et
des travaux publics - Exonération de charges sociales et fiscales,

- 8 septembre 1977 : avantages en nourriture concernant les éducateurs spécialisés,

- 3 février 1978 : indemnités de petits déplacement du BTP,

- 1er mars 1978 : assiette de cotisations de sécurité sociale. Vêtements de travail fournis par
les entreprises de bâtiment,

- 16 août 1978 : situation, au regard de l'assiette des cotisations de sécurité sociale, des
vêtements de travail fournis gratuitement à leurs  salariés par les entreprises de bâtiment,

- 5 août 1981 : indemnités d'expatriation versées aux salariés détachés à l'étranger,

- 17 novembre 1982 : situation au regard de l'assiette de cotisations de sécurité sociale des
indemnités de transport allouées aux salariés de la région parisienne pour se rendre de leur
domicile à leur lieu de travail,

- 16 janvier 1984 : situation de la prime de transport de 23 F au regard des cotisations de
sécurité sociale,

- 11 février 1985 : indemnité de casse-croûte aux chauffeurs de transports routiers,

- 16 novembre 1987 : indemnités de grand déplacement allouées aux artistes en tournée
théâtrale ou lyrique,

- 19 avril 1988 : remboursement des frais professionnels liés à l'expatriation,

- 6 mai 1988 : définition de l'assiette des cotisations de sécurité sociale,

- 6 juin 1989 : indemnisations des frais professionnels. Avantages en nature,

- 30 mars 1992 : statut des allocations et remboursements de frais alloués aux musiciens,
chefs d'orchestre, choristes et artistes chorégraphiques lors de leurs déplacements
professionnels.

- 3 décembre 1993 : allocations et remboursements de frais des artistes en déplacement
professionnel.
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17 juin 1994 : r‚gime social des indemnit‚s attribu‚es aux agents non titulaires de la fonction
publique de l€Etat et de ses ‚tablissements publics mut‚s dans le cadre d€op‚rations de
localisation en province.
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L€arr•t‚ du 10 d‚cembre 2002 relatif ƒ l'‚valuation des avantages en nature en vue du
calcul des cotisations de s‚curit‚ sociale (JO du 27 d‚cembre 2002 pages 21 750 ƒ 21 751) et
l€arr•t‚ du 20 d‚cembre 2002 relatif aux frais professionnels d‚ductibles pour le calcul des
cotisations de s‚curit‚ sociale (JO du 27 d‚cembre 2002 pages 21 758 ƒ 21 760) abrogent et
remplacent les arr•t‚s du 9 janvier et du 26 mai 1975. 

La pr‚sente circulaire vise ƒ pr‚senter et ƒ pr‚ciser les dispositions contenues dans ces
deux textes. Elle d‚finit en outre certaines modalit‚s de prise en compte de frais ou d'avantages
divers.

Une circulaire en pr‚paration pr‚sentera et d‚finira les modalit‚s de prise en compte de
certains avantages en esp†ces.

Il est pr‚cis‚ que les montants d‚termin‚s en euros sont ƒ leur valeur au 1er janvier
2003, et seront revaloris‚s chaque ann‚e, conform‚ment au taux pr‚visionnel d€‚volution en
moyenne annuelle des prix ƒ la consommation de tous les m‚nages hors les prix du tabac,
qui est pr‚vu pour l€ann‚e civile consid‚r‚e, dans le rapport sur la situation et les perspectives
‚conomiques, sociales et financi†res de la nation annex‚ au projet de loi de finances et
arrondis ƒ la dizaine de centimes d€euros la plus proche. Les montants relatifs ƒ l€avantage en
nature logement font l€objet d€une mont‚e en charge progressive (voir 2-2-2) et ne seront
revaloris‚s selon ces dispositions qu€ƒ compter du 1er janvier 2008.

I - Champ d'application des deux arrêtés

Sont concern‚s par ces nouvelles dispositions tous les travailleurs salari‚s et assimil‚s.
Dans la pr‚sente circulaire, sont d‚sign‚s comme salari‚s les travailleurs salari‚s et
assimil‚s affili‚s au r‚gime g‚n‚ral au regard des articles L.311-2 et L.311-3 du code de la
s‚curit‚ sociale.

Les g‚rants minoritaires de soci‚t‚s ƒ responsabilit‚ limit‚e et de soci‚t‚s d'exercice
lib‚ral ƒ responsabilit‚ limit‚e (article L.311-3 11… du code de la s‚curit‚ sociale), les pr‚sidents
directeurs g‚n‚raux de soci‚t‚ anonyme (article L.311-3 12… dudit code), et les pr‚sidents et
dirigeants de soci‚t‚ par actions simplifi‚es (article L.311-3 23… du m•me code) ne b‚n‚ficient
pas du r‚gime des forfaits pr‚vus pour les avantages nourriture et logement et les frais
professionnels qui sont d†s lors ‚valu‚s d'apr†s leur valeur r‚elle.

Les mandataires sociaux titulaires d'un contrat de travail, percevant ƒ ce titre une
r‚mun‚ration distincte de leur mandat et relevant du r‚gime de l€assurance ch„mage g‚r‚ par
l'UNEDIC peuvent pr‚tendre au titre de leur r‚mun‚ration r‚sultant du contrat de travail au
b‚n‚fice de la d‚duction de l'assiette des cotisations des allocations forfaitaires pour frais et de
l'‚valuation forfaitaire des avantages en nature.

Lorsqu€un mandataire social est r‚mun‚r‚ exclusivement au titre de son mandat social
par un avantage en nature logement, l€‚valuation de l€avantage logement est d‚termin‚e d€apr†s
la valeur r‚elle et est soumise aux cotisations patronales. 
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II - Les avantages en nature

2-1. Définition

Les avantages en nature constituent un ‚l‚ment de la r‚mun‚ration qui, au m•me titre
que le salaire proprement dit, doit donner lieu ƒ cotisation.

Conform‚ment ƒ l'article L.143-1 du code du travail, le salaire doit en principe •tre pay‚
en argent, mais il est admis que le salari‚ puisse ‚galement •tre r‚mun‚r‚ en nature. Cette
r‚mun‚ration peut couvrir l'int‚gralit‚ de l'activit‚ du salari‚, mais en g‚n‚ral elle a le caract†re
d€accessoire du salaire et constitue un avantage en nature.

L'avantage en nature consiste dans la fourniture ou la mise ƒ disposition d'un bien ou
service, permettant au salari‚ de faire l'‚conomie de frais qu'il aurait d‡ normalement supporter.

2-2.  Evaluation

L€arr•t‚ du 10 d‚cembre 2002 pr‚voit en ses articles 1, 2, 3, et 4 un syst†me de forfaits
qui est applicable pour les principaux avantages en nature : nourriture, logement, v‚hicule et
outils issus des nouvelles technologies de l'information et de la communication. Les forfaits
d‚termin‚s aux articles 3 et 4 sont arrondis ƒ la dizaine de centimes d€euros la plus proche

Dans les autres cas, les avantages en nature sont d‚termin‚s par rapport ƒ la valeur
r‚elle conform‚ment aux dispositions de l'article 6 dudit arr•t‚. Leur montant est arrondi ƒ la
dizaine de centimes d€euros la plus proche.

Ces avantages peuvent •tre consentis ƒ titre gratuit ou moyennant une participation ou
une contribution du travailleur salari‚ ou assimil‚. 

La participation du salari‚ ne remet pas en cause les modalit‚s d'‚valuation de
l'avantage consenti, elle vient seulement minorer la valeur dudit avantage ƒ concurrence de
cette participation.

S'agissant des mandataires sociaux limitativement ‚num‚r‚s par l€arr•t‚, les avantages
nourriture et logement attribu‚s au titre de leur mandat sont ‚valu‚s d'apr†s leur valeur r‚elle.

L'‚valuation de l'avantage en nature d'apr†s la valeur r‚elle est d‚termin‚e sur la base
de l'‚conomie r‚alis‚e par les salari‚s en b‚n‚ficiant.

Il est ‚galement indiff‚rent que l'avantage en nature soit octroy‚ par l'interm‚diaire d'un
tiers d†s lors que cet octroi est op‚r‚ en consid‚ration de l'appartenance du salari‚ ƒ l'entreprise
concern‚e.

D‚sormais, la r‚f‚rence au minimum garanti (MG) et la distinction entre r‚mun‚ration
sup‚rieure ou inf‚rieure au plafond sont supprim‚es.

2-2-1. Avantage nourriture (article 1er de l'arrêté du 10 décembre 2002)

Lorsque l'employeur fournit la nourriture, cet avantage est ‚valu‚ suivant un forfait de
8 euros (en 2003) par jour et la moiti‚ de ce montant pour un repas. 

Toutefois, lorsque le salari‚ est en d‚placement professionnel et emp•ch‚ de regagner
sa r‚sidence ou son lieu habituel de travail et qu'il est rembours‚ int‚gralement de ses frais
professionnels ou que l€employeur paie le repas du salari‚ directement au restaurateur, le forfait
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avantage nourriture n'est pas r‚int‚gr‚ dans l'assiette de cotisations. 

Ainsi, le principe de l'interd‚pendance des arr•t‚s relatifs aux avantages en nature et
aux frais professionnels, qui conduisait ƒ consid‚rer que la prise en charge par l'employeur des
frais professionnels li‚s ƒ la nourriture constituait un avantage en nature du fait que le salari‚
‚tait nourri gratuitement par son employeur, ne s€applique plus d‚sormais.

Cas particuliers

Titres restaurant

Conform‚ment aux dispositions de l'article L.131-4 du code de la s‚curit‚ sociale, la
participation patronale ƒ l'acquisition d'un titre restaurant est exon‚r‚e de cotisations de s‚curit‚
sociale.

Ainsi la participation de l'employeur ƒ l'acquisition d'un titre restaurant est exon‚r‚e de
cotisations dans la limite du montant pr‚vu ƒ l'article 81-19… du code g‚n‚ral des imp„ts (4,6
euros), lorsque le montant de cette participation est compris entre 50 et 60% de la valeur du titre
restaurant.

En cons‚quence, lorsque la participation de l'employeur est comprise entre 50 et 60%
de la valeur du titre restaurant mais qu'elle est sup‚rieure au montant pr‚cit‚ (4,6 euros), il y a
lieu de r‚int‚grer dans l'assiette de cotisations la fraction exc‚dant la limite d'exon‚ration.

Lorsque cette participation est sup‚rieure ƒ 60% ou inf‚rieure ƒ 50%, il n'est pas tenu
compte de la limite : la totalit‚ de la participation de l'employeur doit •tre r‚int‚gr‚e dans
l'assiette de cotisations.

Salariés nourris en cantine ou en restaurant d'entreprise ou inter-entreprise, géré ou
subventionné par l'entreprise ou le comité d'entreprise

La fourniture de repas ƒ la cantine de l'‚tablissement moyennant une participation des
salari‚s constitue un avantage en nature. En effet, cet avantage consenti par l'employeur qui en
supporte en partie la charge doit •tre r‚int‚gr‚ dans l'assiette de cotisations pour un montant
‚valu‚ ƒ la diff‚rence entre le montant du forfait avantage nourriture et le montant de la
participation personnelle du travailleur salari‚ ou assimil‚.

Toutefois et afin d'‚viter les redressements minimes, lorsque la participation du salari‚
est au moins ‚gale ƒ la moiti‚ du forfait pr‚vu par l€article 1er de l'arr•t‚, l'avantage nourriture
peut •tre n‚glig‚. 

Fourniture de repas résultant d'une obligation professionnelle ou pris par nécessité de
service

La fourniture de repas r‚sultant d'obligations professionnelles ou pris par n‚cessit‚ de
service pr‚vue conventionnellement ou contractuellement n'est pas consid‚r‚e comme un
avantage en nature et n'est en cons‚quence pas r‚int‚gr‚e dans l'assiette de cotisations.

Par cons‚quent sont exclus de l'assiette des cotisations les repas fournis :

- aux personnels qui, par leur fonction, sont amen‚s par n‚cessit‚ de service ƒ prendre leur
repas avec les personnes dont ils ont la charge ‚ducative, sociale ou psychologique,

- d†s lors que leur pr‚sence au moment des repas r‚sulte d'une obligation professionnelle
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figurant soit dans le projet p‚dagogique ou ‚ducatif de l'‚tablissement, soit dans un
document de nature contractuelle (contrat de travail, convention).

- les repas d€affaires qui rel†vent des frais d€entreprise (voir 5-2 ci-dessous).

2-2-2. Avantage logement (article 2 du même arrêté)

Lorsque l'employeur fournit le logement, l'estimation de cet avantage est ‚valu‚e
forfaitairement ou peut •tre calcul‚e, sur option de l'employeur, d'apr†s la valeur locative servant
ƒ l'‚tablissement de la taxe d'habitation dans les conditions pr‚vues aux articles 1496 et 1516
du code g‚n‚ral des imp„ts et d'apr†s la valeur r‚elle pour les avantages accessoires.

L€option est laiss‚e ƒ la seule diligence de l€employeur. L€employeur a la facult‚ de
r‚viser en fin d€exercice l€option prise en fonction de son choix (forfait ou valeur locative servant
ƒ l€‚tablissement de la taxe d€habitation) pour l€ann‚e enti†re ‚coul‚e, salari‚ par salari‚. Dans
ces conditions, l€entreprise, qui au cours de l€ann‚e ‚coul‚e, a utilis‚ l€‚valuation forfaitaire peut
en fin d€ann‚e revoir cette option en fonction de la valeur locative. L€entreprise prend alors sa
d‚cision en fin d€ann‚e, lors de l€‚tablissement de la DADS et r‚gularise, le cas ‚ch‚ant, les
cotisations pr‚compt‚es au cours de l€ann‚e. L€employeur ne peut en revanche en revendiquer
r‚troactivement le b‚n‚fice pour les ann‚es ant‚rieures.

Si l€employeur n€a pas cotis‚ sur l€avantage logement, le redressement est effectu‚ sur
le forfait ou sur la valeur r‚elle pour les personnes exclues du champ d€application des forfaits

Evaluation selon le forfait

La valorisation du forfait avantage logement est pr‚sent‚e sous la forme d'un bar†me de
huit tranches. Les avantages accessoires - l'eau, le gaz, l'‚lectricit‚, le chauffage, le garage (liste
limitative) - sont int‚gr‚s dans le forfait.

Les tranches de bar†me ‚voluent sur cinq ans de 2003 ƒ 2007 pour atteindre un lissage
du dispositif ƒ cette date. Ces montants ne seront revaloris‚s qu'ƒ compter du 1er janvier 2008
conform‚ment au taux pr‚visionnel d'‚volution en moyenne annuelle des prix de la
consommation de tous les m‚nages hors les prix de tabac pr‚vu pour l'ann‚e civile consid‚r‚e
dans le rapport annex‚ au projet de loi de finances.

Le tableau ci-dessous indique le montant mensuel de l'avantage logement ƒ r‚int‚grer
dans l'assiette de cotisations suivant les tranches de revenus, le nombre de pi†ces du logement
et l'ann‚e consid‚r‚e :
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Revenu au
regard du
plafond

mensuel de
la sécurité
sociale 

Nombres de pièces

Montant de l'avantage logement en euros à réintégrer dans
l'assiette 

de cotisations.

01 01 2003 01 01 2004 01 01 2005 01 01 2006 01 01 2007

Montant pour 1 pièce
principale 35 41 47 53 60

Revenu
inférieur à
0,5 fois le
plafond 

Logement
comprenant plus d'1
pièce montant à
appliquer à chaque
pièce principale

18 22 26 29 32

Montant pour 1 pièce
principale 40 47 54 61 70Revenu égal

ou supérieur
à 0,5 fois le
plafond et
inférieur à
0,6 fois le
plafond

Logement
comprenant plus d'1
pièce montant à
appliquer à chaque
pièce principale

21 27 33 39 45

Montant pour 1 pièce
principale 43 51 60 70 80Revenu égal

ou supérieur
à 0,6 fois le
plafond et
inférieur à
0,7 fois le
plafond

Logement
comprenant plus d'1
pièce montant à
appliquer à chaque
pièce principale

23 32 41 50 60

Montant pour 1 pièce
principale 47 58 69 80 90Revenu égal

ou supérieur
à 0,7 fois le
plafond et
inférieur à
0,9 fois le
plafond 

Logement
comprenant plus d'1
pièce montant à
appliquer à chaque
pièce principale

25 38 50 62 75

Montant pour 1 pièce
principale 84 90 97 103 110Revenu égal

ou supérieur
à 0,9 fois le
plafond et
inférieur à
1,1 fois le
plafond.

Logement
comprenant plus d'1
pièce montant à
appliquer à chaque
pièce principale

83 86 89 92 95
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Montant pour 1 pi†ce
principale 93 102 111 120 130Revenu ‚gal

ou sup‚rieur
ƒ 1,1 fois le
plafond et
inf‚rieur ƒ
1,3 fois le
plafond.

Logement
comprenant plus d'1
pi†ce montant ƒ
appliquer ƒ chaque
pi†ce principale

86 93 100 107 115

Montant pour 1 pi†ce
principale 94 110 122 136 150Revenu ‚gal

ou sup‚rieur
ƒ 1,3 fois le
plafond et

inf‚rieur 1,5
fois le

plafond.

Logement
comprenant plus d'1
pi†ce montant ƒ
appliquer ƒ chaque
pi†ce principale

93 109 117 126 140

Montant pour 1 pi†ce
principale 102 119 136 153 170

Revenu ‚gal
ou sup‚rieur
ƒ 1,5 fois le

plafond 

Logement
comprenant plus d'1
pi†ce montant ƒ
appliquer ƒ chaque
pi†ce principale

100 115 130 144 160

Pour l'application pratique de ces dispositions, il convient de prendre en consid‚ration le
salaire brut mensuel avant incorporation des avantages en nature soit "le salaire brut mensuel
en esp†ces", lequel comprend, outre la r‚mun‚ration principale, les diff‚rentes primes,
gratifications et indemnit‚s en esp†ces entrant normalement dans l'assiette des cotisations de
s‚curit‚ sociale, peu important la p‚riode ƒ laquelle elles se rapportent.

Lorsque les salari‚s b‚n‚ficient de la d‚duction forfaitaire sp‚cifique pour frais
professionnels (cf au IV ci-apr†s) et dans l'hypoth†se oˆ l'employeur opte pour l'application de
cette d‚duction apr†s accord du salari‚, il y a lieu de se r‚f‚rer au salaire apr†s application de
cette d‚duction.

Pour les salari‚s occup‚s par plusieurs employeurs, il convient de tenir compte de la
r‚mun‚ration per‰ue chez l'employeur qui alloue cet avantage logement, sans qu'il soit
n‚cessaire de faire masse de toutes les r‚mun‚rations dont b‚n‚ficie le salari‚. 

L'arr•t‚ utilise le plafond mensuel de la s‚curit‚ sociale puisqu'il compare une
r‚mun‚ration mensuelle avec un avantage en nature d‚termin‚ sur la base mensuelle.

Evaluation dƒapr†s la valeur locative

En ce qui concerne l'‚valuation de l'avantage d'apr†s la valeur locative servant ƒ
l'‚tablissement de la taxe d'habitation, l'‚valuation de la valeur du logement ne doit tenir compte
que des locaux effectivement utilis‚s par le salari‚ pour ses besoins propres par opposition aux
locaux r‚serv‚s aux besoins professionnels dans le cadre du contrat de travail. Si par exception,
les services fiscaux n'‚taient pas en mesure de fournir le renseignement sur la valeur locative
servant ƒ l'‚tablissement de la taxe d'habitation, la valeur locative r‚elle doit •tre prise en
compte ou ƒ d‚faut le forfait. La valeur locative r‚elle s€entend du taux des loyers pratiqu‚s dans
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la commune pour un logement de surface comparable.

Les avantages accessoires pris en charge par l'employeur - l'eau, le gaz, l'‚lectricit‚, le
chauffage, le garage - doivent •tre ajout‚s pour leur montant r‚el ƒ l'‚valuation de la valeur du
logement pour d‚terminer la valeur de l'avantage en nature. Par ailleurs, d€autres types de
charges acquitt‚s par l'employeur (taxe d'habitation, assurances...) dont le paiement incombe
normalement ƒ l'occupant du logement, constitue un avantage en esp†ces soumis ƒ cotisations.

Versement dƒune redevance ou dƒun loyer par le salari…

La fourniture du logement n'est pas consid‚r‚e comme un avantage en nature et ne
donne pas lieu ƒ cotisation lorsque le salari‚ verse ƒ son employeur, en ‚change du logement
fourni, une redevance ou un loyer dont le montant est sup‚rieur ou correspond ƒ la base de la
valeur locative servant ƒ l'‚tablissement de la taxe d'habitation dans les conditions pr‚vues aux
articles 1496 et 1516 du code g‚n‚ral des imp„ts, et ce, m•me si cette valeur est inf‚rieure au
montant forfaitaire fix‚ par l€article 2 de l€arr•t‚. Si la valeur locative fonci†re n€est pas connue, il
convient de prendre en compte le taux des loyers pratiqu‚s dans la commune pour un
logement de surface identique.

S'agissant des avantages accessoires au logement (eau, gaz, ‚lectricit‚, garage),
lorsque le salari‚ b‚n‚ficie de ces avantages, ils sont calcul‚s d'apr†s leur valeur r‚elle sur
pr‚sentation des factures.

Cependant, lorsque la redevance ou le loyer du salari‚ est modique et inf‚rieure ƒ la
valeur locative servant ƒ l'‚tablissement de la taxe d'habitation (ou ƒ d‚faut de la connaissance
de cette derni†re, au montant du taux des loyers pratiqu‚s dans la commune pour un
logement de surface comparable ou au montant forfaitaire), la fourniture du logement est
consid‚r‚e comme un avantage en nature. Ce dernier est ‚valu‚ par la diff‚rence entre la
valeur locative servant ƒ l'‚tablissement de la taxe d'habitation (ou ƒ d‚faut le taux des loyers
pratiqu‚s dans la commune pour un logement de surface identique ou le montant forfaitaire)
et le montant de la redevance ou du loyer. Cette diff‚rence est r‚int‚gr‚e dans l'assiette des
cotisations. Afin d'‚viter des redressements minimes, lorsque l'‚valuation de ce montant
mensuel est inf‚rieure ƒ l€‚valuation de la premi†re tranche du bar†me forfaitaire pour une
pi†ce, l'avantage logement peut •tre n‚glig‚.

L'avantage logement est ‚valu‚ par mois ou par semaine. Toute semaine incompl†te
doit •tre comptabilis‚e comme une semaine. En cas de mois incomplet, c'est le nombre de
semaines effectives qui est pris en compte dans la limite de quatre semaines.

Cas particuliers

1) logement occup‚ par deux conjoints travaillant dans la m•me entreprise.

Lorsque le logement est occup‚ par deux conjoints travaillant dans la m•me entreprise
et que le contrat de travail d'un seul conjoint pr‚voit l'attribution du logement, l'avantage en
nature est r‚int‚gr‚ dans l'assiette de cotisations de ce dernier.

Lorsque le logement est occup‚ par deux conjoints travaillant dans la m•me entreprise
et que le contrat de travail de chacun des conjoints pr‚voit l'attribution du logement, l'avantage
en nature est ‚valu‚ sur le salaire de chacun des conjoints : la moiti‚ de la valeur de l'avantage
en nature applicable ƒ chacun d€eux s'ajoute ƒ leur r‚mun‚ration respective.

Les m•mes modalit‚s s'appliquent lorsque le logement est occup‚ par deux conjoints
travaillant dans la m•me entreprise et qu'aucun des contrats de travail ne pr‚voit l'attribution du
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logement.

2) personnes log‚es par n‚cessit‚ absolue de service

En ce qui concerne les salari‚s ne pouvant accomplir leur service sans •tre log‚s dans
les locaux oˆ ils exercent leur fonction (personnel de s‚curit‚, gardiennageŠ), la valeur de
l€avantage en nature dont ils b‚n‚ficient subit un abattement pour suj‚tion de 30% sur la valeur
locative servant ƒ l€‚tablissement de la taxe d€habitation, ou, seulement ƒ compter du 1er janvier
2007 sur la valeur forfaitaire de l'avantage logement.

S'agissant des avantages accessoires (eau, gaz, ‚lectricit‚, chauffage, garage), les
d‚penses r‚ellement engag‚es par l'employeur pour le compte du salari‚ sont prises en compte
sur la base de la valeur r‚elle lorsque l€avantage en nature est ‚valu‚ d€apr†s la valeur locative
servant ƒ l€‚tablissement de la taxe d€habitation ou d€apr†s le taux des loyers pratiqu‚s dans la
commune pour un logement de surface identique. Ces d‚penses ne subissent pas
d'abattement.

2-2-3. Avantage véhicule (article 3 du même arrêté )

L'utilisation priv‚e d'un v‚hicule mis ƒ disposition du salari‚ de fa‰on permanente
constitue un avantage en nature qu€il s€agisse d€un v‚hicule dont l€employeur est propri‚taire ou
locataire, ou d€un v‚hicule dont l€employeur acquiert la propri‚t‚ dans le cadre de location avec
option d€achat.

Il y a mise ƒ disposition ƒ titre permanent du v‚hicule chaque fois que les circonstances
de fait permettent au salari‚ d€utiliser ƒ titre priv‚ ‹ et donc en dehors du temps de travail - un
v‚hicule professionnel. On consid†re donc qu€il y a mise ƒ disposition permanente lorsque le
salari‚ n€est pas tenu ƒ restituer le v‚hicule en dehors de ses p‚riodes de travail, notamment en
fin de semaine (samedi et dimanche) ou pendant ses p‚riodes de cong‚s.

La d‚termination de cet avantage est ‚valu‚e sur la base de d‚penses r‚ellement
engag‚es ou, sur option de l€employeur, sur la base d'un forfait en pourcentage du co‡t d'achat
du v‚hicule ou du co‡t global annuel comprenant la location, l'entretien et l'assurance du
v‚hicule en location ou location avec option d€achat, toutes taxes comprises.

L€option est laiss‚e ƒ la seule diligence de l€employeur. L€employeur a la facult‚ de
r‚viser en fin d€exercice l€option prise en fonction de son choix (forfait ou valeur r‚elle) pour
l€ann‚e enti†re ‚coul‚e. Dans ces conditions, l€entreprise, qui au cours de l€ann‚e ‚coul‚e, a
utilis‚ l€‚valuation forfaitaire peut en fin d€ann‚e revoir cette option en fonction de la valeur
r‚elle, salari‚ par salari‚. L€entreprise prend alors sa d‚cision en fin d€ann‚e, lors de
l€‚tablissement de la DADS. L€employeur ne peut en revanche en revendiquer r‚troactivement le
b‚n‚fice pour les ann‚es ant‚rieures.

Dépenses réellement engagées pour le compte du travailleur salarié ou assimilé

Cas du véhicule acheté 

L'‚valuation est effectu‚e sur la base des d‚penses r‚ellement engag‚es pour le
compte du salari‚ et incorpore :

- l'amortissement de l'achat du v‚hicule toutes taxes comprises, sur cinq ans (soit 20% par an
par rapport au co‡t d'achat),

- l'assurance et les frais d'entretien (r‚visions, changements de pneus, de pot d'‚chappement
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ou d'ampoules, vidanges, lavagesŠ) qui int†grent les taxes 

- et le cas ‚ch‚ant les frais de carburant utilis‚ pour l€usage priv‚ et pay‚ par l€employeur. 

Si le v‚hicule a plus de cinq ans, le pourcentage de l€amortissement ƒ retenir est de 10%
par an.

La valorisation du co‡t d€achat s€effectue sur le prix public d€achat toutes taxes
comprises.

Cette ‚valuation doit •tre calcul‚e en proratisant le nombre de kilom†tres parcourus
annuellement (ou pendant la dur‚e de mise ƒ disposition au cours de l€ann‚e) pour l€usage
personnel par le nombre de kilom†tres parcourus annuellement par le v‚hicule mis ƒ disposition
de fa‰on permanente.

Cas du v…hicule lou… ou en location avec option dƒachat

L€‚valuation sur la base des d‚penses r‚ellement engag‚es s€effectue ƒ partir du co‡t
global de la location, de l€entretien et de l€assurance (toutes taxes comprises) et, le cas ‚ch‚ant,
des frais de carburant utilis‚ pour l€usage priv‚ et pay‚ par l€employeur. 

Cette ‚valuation est proratis‚e ƒ partir des factures prouvant le nombre de kilom†tres
parcourus annuellement (ou pendant la dur‚e de mise ƒ disposition au cours de l€ann‚e) pour
l€usage personnel et le nombre de kilom†tres parcourus annuellement par le v‚hicule mis ƒ
disposition de fa‰on permanente.

Lorsque l€employeur ne peut apporter la preuve des d‚penses r‚ellement engag‚es,
l€avantage r‚sultant de l€usage priv‚ doit •tre effectu‚ d€apr†s les forfaits pr‚vus ci-dessous.

Forfaits relatifs • lƒavantage en nature v…hicule

Cas du v…hicule achet… 

Lorsque le salari‚ utilise en permanence le v‚hicule achet‚ par son entreprise et paie
ses frais de carburant, l'‚valuation de cet avantage est effectu‚e sur la base de 9 % du co‡t
d'achat du v‚hicule, toutes taxes comprises. Lorsque le v‚hicule a plus de cinq ans, l'‚valuation
est effectu‚e sur la base de 6% du co‡t d'achat comprenant toutes les taxes1. 

Lorsque le salari‚ utilise en permanence le v‚hicule achet‚ par son entreprise et que
l'employeur paie le carburant du v‚hicule, l'‚valuation de l€avantage r‚sultant de l€usage priv‚
est effectu‚e soit sur la base des pourcentages pr‚vus ƒ l€alin‚a pr‚c‚dent auxquels s€ajoute
l€‚valuation des d‚penses de carburant pour l€usage priv‚ et professionnel ƒ partir des frais
r‚ellement engag‚s, soit d€un forfait global de 12% du co‡t d'achat du v‚hicule et de 9% de ce
co‡t lorsque ce v‚hicule a plus de cinq ans.

Cas du v…hicule lou… ou en location avec option dƒachat

Lorsque le salari‚ utilise en permanence le v‚hicule de son entreprise et paie ses frais
de carburant, l'‚valuation de l€avantage r‚sultant de l€usage priv‚ est effectu‚e sur la base de
30% du co‡t global annuel comprenant la location, l€entretien et l€assurance ‚valu‚ d'apr†s les
ï

Ces pourcentages sont des estimations de la part privative (30%) appliquée à l'amortissement du véhicule (20%, ou
10% dans le cas d'un véhicule de plus de cinq ans) et aux dépenses d'assurance et d'entretien (10%).
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factures int‚grant les taxes. 

Lorsque le salari‚ utilise en permanence le v‚hicule de son entreprise et que l'employeur
paie le carburant du v‚hicule (soit directement au commer‰ant, soit par carte ƒ essence, soit par
remboursement au salari‚Š), l'‚valuation de cet avantage est effectu‚e soit sur la base du
pourcentage pr‚vu ƒ l€alin‚a pr‚c‚dent auquel s€ajoute l€‚valuation des d‚penses de carburant
pour l€usage priv‚ et professionnel ƒ partir des frais r‚ellement engag‚s, soit sur la base d€un
forfait de 40% du co‡t total annuel comprenant la location, l€entretien, l€assurance du v‚hicule, le
carburant utilis‚ ƒ titre priv‚ et professionnel et toutes les taxes y aff‚rant. 

En cas de mise ƒ disposition en cours d€ann‚e, que le v‚hicule soit achet‚ ou lou‚ ou en
location avec option d€achat, l€‚valuation devra •tre proratis‚e en fonction du nombre de mois
de mise ƒ disposition. Dans le cas de mois incomplet, c€est le mois int‚gral qui est pris en
compte.

2-2-4. Avantage "outils issus des nouvelles technologies de l'information et de la
communication" (article 4 du même arrêté)

L'usage priv‚ des outils issus des nouvelles technologies de l'information et de la
communication mis ƒ la disposition du salari‚ de fa‰on permanente par l'employeur, dans le
cadre de l€activit‚ professionnelle du salari‚, que ce soit des outils achet‚s ou b‚n‚ficiant d'un
abonnement, constitue un avantage en nature.

Il s€agit de la t‚l‚phonie mobile, du micro-ordinateur portable ou non, de progiciels, de
modem d'acc†s ƒ un t‚l‚copieur, ƒ l'ordinateur de l'entreprise, ƒ Internet, etc.

Il y a mise ƒ disposition ƒ titre permanent des outils issus des nouvelles technologies de
l€information et de la communication chaque fois que les circonstances de fait permettent au
salari‚ d€utiliser ƒ titre priv‚ ‹ et donc en dehors du temps de travail ‹ cet outil.

L€avantage r‚sultant de l€usage priv‚ est ‚valu‚, sur option de l€employeur, sur la base
de d‚penses r‚ellement engag‚es ou sur la base d'un forfait en pourcentage du co‡t d'achat de
ces outils ou, le cas ‚ch‚ant, de l€abonnement, toutes taxes comprises.

L€option est laiss‚e ƒ la seule diligence de l€employeur. L€employeur a la facult‚ de
r‚viser en fin d€exercice l€option prise en fonction de son choix (forfait ou valeur r‚elle) pour
l€ann‚e enti†re ‚coul‚e. Dans ces conditions, l€entreprise, qui au cours de l€ann‚e ‚coul‚e, a
utilis‚ l€‚valuation forfaitaire peut en fin d€ann‚e revoir cette option en fonction de la valeur
r‚elle, salari‚ par salari‚. L€entreprise prend alors sa d‚cision en fin d€ann‚e, lors de
l€‚tablissement de la DADS. S€agissant d€une option qui doit •tre lev‚e au moment des
d‚clarations en fin d€ann‚e, l€employeur ne peut en revanche en revendiquer r‚troactivement le
b‚n‚fice pour les ann‚es ant‚rieures.

La r‚alit‚ de l'usage priv‚ r‚sulte soit d€un document ‚crit (contrat individuel, accord
conventionnel ou d€entreprise, r†glement int‚rieur, circulaire professionnelle, courrier de la
directionŠ), soit de l€existence de factures d‚taill‚es.

Ne doit pas •tre consid‚r‚ comme un avantage en nature l'utilisation raisonnable de ces
instruments pour la vie quotidienne d€un salari‚ (exemple : courtes dur‚es d€appel au domicile,
br†ves consultations de serveurs pratiques sur InternetŠ) dont l€emploi est justifi‚ par des
besoins ordinaires de la vie professionnelle et familiale.

Cet avantage peut-•tre ‚galement n‚glig‚ dans les conditions suivantes :
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- le contrat de travail, l€accord d€entreprise, la convention collective, le r†glement int‚rieur, la
circulaire professionnelle ou le courrier de la direction mentionne que les mat‚riels, logiciels,
abonnements et temps de connexions consentis par l'employeur sont destin‚s ƒ l'usage
professionnel,

- ƒ d‚faut des conditions ‚num‚r‚es ci-dessus, lorsque l'utilisation de technologies portables
par le salari‚ d‚coule d'obligations ou suj‚tions professionnelles (notamment possibilit‚
d'•tre joint ƒ tout moment, de recevoir ou d'‚mettre des informations ƒ tout moment pendant
l'ex‚cution du contrat de travail).

Evaluation sur la base des d…penses r…ellement engag…es

Lorsque l€employeur opte pour les d‚penses r‚ellement engag‚es, la pr‚sentation des
justificatifs de facture justifiant le temps pass‚ pour son utilisation priv‚e suffit (n… de t‚l‚phone,
acc†s Internet, etc).

Lorsque l€employeur ne peut apporter la preuve des d‚penses r‚ellement engag‚es,
l€avantage r‚sultant de l€usage priv‚ doit •tre effectu‚ d€apr†s les forfaits pr‚vus ci-dessous.

Lorsque cet avantage en nature est conc‚d‚ par un employeur qui produit ou fournit ce
type de service et que l€employeur opte pour les d‚penses r‚ellement engag‚es, la
r‚glementation relative ƒ la fourniture gratuite ou ƒ tarif pr‚f‚rentiel dont b‚n‚ficient les salari‚s
sur les produits et services r‚alis‚s ou vendus par l€entreprise est applicable (voir 2-4 de la
circulaire).

Evaluation forfaitaire

Lorsque l'employeur ach†te ces outils pour les mettre ƒ la disposition permanente du
salari‚, l'avantage en nature d‚termin‚ par l'usage priv‚ de ces outils est calcul‚ annuellement
sur la base forfaitaire de 10% de son co‡t d'achat public, toutes taxes comprises.

Lorsque l'employeur paie un abonnement pour la location de ces outils et les met ƒ la
disposition permanente du salari‚, l'avantage en nature d‚gag‚ par l'usage priv‚ de ces outils
se d‚termine sur la base de 10% du co‡t annuel de l'abonnement, toutes taxes comprises.

Lorsque la formule commerciale ne distingue pas l'achat et l'abonnement, le taux de
10% s'applique au co‡t total pr‚vu par le contrat.

En cas de mise ƒ disposition en cours d€ann‚e, l€‚valuation devra •tre proratis‚e en
fonction du nombre de mois de mise ƒ disposition. Dans le cas de mois incomplet, c€est le mois
int‚gral qui est pris en compte.

2-2-5. Evaluations minimales et possibilit… de d…finir des montants sup…rieurs par
accord entre le salari… et lƒemployeur (article 5-1er alin…a du m„me arr„t…)

Le montant des avantages d‚termin‚ sur la base des forfaits pr‚vus aux articles 1, 2, 3
et 4 constitue une ‚valuation minimale, ƒ d‚faut de stipulations sup‚rieures de la convention ou
de l'accord collectif applicable ƒ l'activit‚ professionnelle consid‚r‚e. Les montants des forfaits
peuvent •tre remplac‚s cependant par des valeurs sup‚rieures d'un commun accord entre le
salari‚ et son employeur. Lorsque la convention collective pr‚voit une ‚valuation inf‚rieure,
celle-ci ne peut •tre retenue pour d‚terminer l'assiette des cotisations. Les forfaits pr‚vus par
l'arr•t‚ fixent en effet une r†gle g‚n‚rale d'ordre public.
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2-2-6. Les avantages en natures des mandataires sociaux (article 5-2ème alinéa du même
arrêté)

Pour les personnes relevant des 11…, 12… et 23… de l€article L.311-3 du code de la
s‚curit‚ sociale, les avantages nourriture et logement sont d‚termin‚s d€apr†s la valeur r‚elle.

Pour l€avantage nourriture, la valeur r‚elle prend en compte le prix pay‚ par l'employeur
ou les justificatifs de facture pay‚e par ces personnes.

La valeur r‚elle de l'avantage logement est d‚termin‚e d€apr†s le montant du loyer.
Lorsque la valeur du loyer ne peut •tre connue, la valeur du loyer correspond au taux des loyers
pratiqu‚s dans la localit‚ pour un logement de surface identique ou ƒ d‚faut la valeur locative
servant ƒ l'‚tablissement de la taxe d'habitation est alors appliqu‚e. Lorsque la valeur locative
servant ƒ l€‚tablissement de la taxe d€habitation n€est pas connue, c€est le forfait qui s€applique.
Les avantages accessoires pris en charge par l'employeur doivent •tre ajout‚s pour leur
montant r‚el ƒ l'‚valuation de la valeur du logement pour d‚terminer la valeur de l'avantage en
nature. Par ailleurs, la prise en charge par l'employeur de la taxe d'habitation dont le paiement
incombe normalement ƒ l'occupant du logement, constitue un avantage en esp†ces soumis ƒ
cotisations.

Pour le v‚hicule et les outils NTIC, l€employeur peut utiliser les forfaits.

2-3. Salariés rémunérés exclusivement par des avantages en nature

Dans cette situation qui peut concerner les employ‚s au pair, seules les cotisations
patronales sont dues sur la valeur des avantages en nature. Pour l€avantage logement, il doit
•tre ‚valu‚ sur la base de la premi†re tranche du bar†me.

2-4. Autres avantages qui ne constituent pas des avantages en nature :

Véhicule mis à disposition pour une utilisation uniquement professionnelle

Seule l'utilisation priv‚e d'un v‚hicule mis ƒ disposition du salari‚ de fa‰on permanente,
que ce soit un v‚hicule achet‚ ou en location avec option d€achat, constitue un avantage en
nature.

Dans le cas d'une utilisation uniquement professionnelle dans le cadre du trajet domicile
‹ lieu de travail, aucun avantage en nature n€est constitu‚ par l'‚conomie de frais r‚alis‚e par le
salari‚.

L'employeur doit apporter la preuve d'une part de l'utilisation du v‚hicule n‚cessaire ƒ
l'exercice de l'activit‚ professionnelle du salari‚ et d'autre part que le v‚hicule n'est pas mis ƒ
disposition de mani†re permanente, et ne peut donc •tre utilis‚ ƒ des fins personnelles.

L€employeur doit ‚galement prouver que le salari‚ ne peut pas utiliser les transports en
commun soit parce que le trajet domicile - lieu de travail n€est pas desservi, soit en raison de
conditions ou d€horaires particuliers de travail.

Mise en place d'un transport collectif par l'entreprise

Il en est de m•me pour la mise en place d'un transport collectif par l'entreprise. Il ne
s€agit pas d€un avantage en nature.

Lorsque l'employeur met ƒ disposition du salari‚ un v‚hicule ou un transport collectif
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pour son usage professionnel, il n€y a plus lieu de consid‚rer qu€il y a avantage en nature en
raison de l€‚conomie de frais r‚alis‚e par le salari‚.

Fourniture gratuite ou à tarif préférentiel dont bénéficient les salariés sur les produits et
services réalisés ou vendus par l'entreprise

Les fournitures de produits et services r‚alis‚s par l'entreprise ƒ des conditions
pr‚f‚rentielles ne constituent pas des avantages en nature d†s lors que leurs r‚ductions
tarifaires n'exc†dent pas 30% du prix de vente public normal, toutes taxes comprises.
L'‚valuation doit •tre effectu‚e par r‚f‚rence au prix de vente toutes taxes comprises pratiqu‚
par l'employeur pour le m•me produit ou le m•me service, ƒ un consommateur non salari‚ de
l'entreprise.

Lorsque la fourniture est gratuite ou lorsque la remise d‚passe 30% du prix de vente
normal, il convient de r‚int‚grer la totalit‚ de l'avantage en nature dans l'assiette. 

Le m•me principe trouve ƒ s'appliquer en ce qui concerne les avantages sp‚cifiques
allou‚s au personnel des ‚tablissements de cr‚dit.

Il convient de noter que cette tol‚rance concerne les biens ou services produits par
l'entreprise qui emploie le salari‚ et exclut les produits ou services acquis par l'entreprise aupr†s
d'un fournisseur ou d'une autre entreprise. Ainsi, le rabais obtenu par l'employeur, en raison de
l'achat de biens en grosses quantit‚s aupr†s d'un fournisseur, ne peut entrer dans le champ
d€application de cette tol‚rance et est donc constitutif d'un avantage en nature.

Certains avantages sp‚cifiques en esp†ces seront rappel‚s dans une autre circulaire.

Vêtements de travail

S'agissant des v•tements, lorsque les d‚penses d€habillement des salari‚s se traduisent
par un remboursement, elles sont consid‚r‚es comme des avantages en esp†ces qui doivent
donc •tre r‚int‚gr‚s dans l€assiette de cotisations. 

Toutefois, rel†vent de frais d'entreprise les d‚penses se traduisant par un
remboursement de l€employeur ou par la fourniture gratuite aux salari‚s de v•tements qui
r‚pondent aux crit†res de v•tement de protection individuelle au sens de l'article R.233-1 du
code du travail ou ƒ des v•tements de coupe et de couleur fix‚es par l'entreprise sp‚cifiques ƒ
une profession qui r‚pondent ƒ un objectif de salubrit‚ ou concourent ƒ la d‚marche
commerciale de l'entreprise (voir le chapitre 5-2).

Ces v•tements doivent demeurer la propri‚t‚ de l'employeur. Leur port doit •tre
obligatoire en vertu d'une disposition conventionnelle individuelle ou collective. Il y a lieu
d'admettre que les frais d'entretien de ceux-ci sont ‚galement des frais d'entreprise.

L'employeur doit prouver que le v•tement reste la propri‚t‚ de l€entreprise et il doit
d‚montrer le caract†re obligatoire du port.

2-5. CSG et CRDS

Conform‚ment aux dispositions du 3†me alin‚a de l€article L.136-2 du code de la
s‚curit‚ sociale et du 2†me alin‚a de l€article 14 de l€ordonnance n…96-50 du 24 janvier 1996
relative au remboursement de la dette sociale, la contribution sociale g‚n‚ralis‚e (CSG) et la
contribution relative au remboursement de la dette sociale (CRDS) sont assises notamment



îï

sur tous les avantages en nature ‚valu‚s comme pr‚alablement expos‚.

III - Les frais professionnels

3-1. Définition (article 1er de l'arrêté du 20 décembre 2002)

Aux termes des dispositions de l'article L.242-1 du code de la s‚curit‚ sociale, les
sommes vers‚es en contrepartie ou ƒ l'occasion du travail sont soumises ƒ cotisations ƒ
l'exclusion des sommes repr‚sentatives de frais professionnels.

Les frais professionnels s'entendent des charges de caract†re sp‚cial inh‚rentes ƒ la
fonction ou ƒ l'emploi du salari‚ que celui-ci supporte au titre de l'accomplissement de ses
missions.

Les sommes ƒ d‚duire de l'assiette de s‚curit‚ sociale au titre des frais professionnels,
tels que pr‚vus ƒ l'article L.242-1 du code de la s‚curit‚ sociale, sont celles qui sont vers‚es
aux salari‚s, ƒ l'exception des allocations forfaitaires pr‚vues par l'arr•t‚ per‰ues par les
personnes vis‚es aux 11…), 12…) et 23…) de l'article L.311-3 du code de la s‚curit‚ sociale. Les
frais de ces personnes doivent •tre pris en compte pour leur valeur r‚elle. A titre de
simplification, lorsque ces personnes utilisent leur v‚hicule ƒ des fins professionnelles, les frais
professionnels peuvent •tre d‚duits sur la base des indemnit‚s forfaitaires kilom‚triques dans
les limites fix‚es par les bar†mes kilom‚triques annuellement publi‚s par l€administration fiscale.

Trois formes de d‚dommagement des frais professionnels sont possibles :

- le remboursement des d‚penses r‚elles ou la prise en charge directe par l'employeur des
frais inh‚rents ƒ l'emploi du travailleur salari‚ ou assimil‚, sur justificatifs,

- le versement d'allocations forfaitaires, pr‚sum‚es utilis‚es conform‚ment ƒ leur objet ƒ
concurrence des limites d'exon‚rations fix‚es par l'arr•t‚ aux articles 3, 4, 5, 8 et 9 (sauf
pour les personnes exclues des forfaits). Les montants pr‚vus aux articles 3, 5 et 8 sont
revaloris‚s au premier janvier de chaque ann‚e conform‚ment au taux pr‚visionnel en
moyenne annuelle des prix ƒ la consommation de tous les m‚nages hors les prix du tabac,
qui est pr‚vu pour l€ann‚e civile consid‚r‚e dans le rapport sur la situation et les
perspectives ‚conomiques, sociales et financi†res de la nation annex‚ au projet de loi de
finances et arrondis ƒ la dizaine de centimes d€euros la plus proche. Le bar†me des
montants est ‚tabli et diffus‚ par l€Agence centrale des organismes de s‚curit‚ sociale.

- pour les professions pr‚vues ƒ l'article 5 de l€annexe IV du code g‚n‚ral des imp„ts dans sa
r‚daction en vigueur au 31 d‚cembre 2000 et dans l'hypoth†se oˆ un employeur utilise la
d‚duction forfaitaire sp‚cifique pour frais professionnels, ƒ condition que le salari‚ ou ses
repr‚sentants ne le refusent pas express‚ment, l'assiette est constitu‚e par le montant
global des r‚mun‚rations y compris, le cas ‚ch‚ant, les indemnit‚s vers‚es ƒ titre de
remboursement de frais professionnels. La d‚duction s'applique sur le montant global, ƒ
moins qu€il n€en ait ‚t‚ dispos‚ autrement en mati†re fiscale avant le 1er janvier 2001.
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3-2 Evaluation (article 2 du m„me arr„t…)

L€indemnisation des frais professionnels s€effectue soit sous la forme des d‚penses
r‚ellement engag‚es par le salari‚, soit sur la base d€allocations forfaitaires.

3-2-1. Indemnisation sous la forme des d…penses r…ellement engag…es

Les remboursements effectu‚s par l'employeur au titre des frais professionnels et
correspondant aux d‚penses r‚ellement engag‚es par le salari‚ sont exclus de l'assiette des
cotisations lorsque l'employeur apporte la preuve que le salari‚ est contraint d'engager ces frais
suppl‚mentaires et produit les justificatifs de ces frais.

L'arr•t‚ pr‚voit cinq cas dans lesquels le remboursement des frais professionnels ne
s€effectue que sur la base des d‚penses r‚ellement engag‚es :

- les frais engag‚s par le salari‚ en situation de t‚l‚travail, 

- les frais engag‚s par le salari‚ ƒ des fins professionnelles pour l'utilisation des outils issus
des nouvelles technologies de l'information et de la communication,

- les indemnit‚s destin‚es ƒ compenser les frais de d‚m‚nagement expos‚s par le salari‚,

- les indemnit‚s destin‚es ƒ compenser les frais expos‚s par les salari‚s envoy‚s en
mission temporaire ou mut‚s en France par les entreprises ‚trang†res et qui ne
b‚n‚ficient pas du r‚gime de d‚tachement en vertu du r†glement CEE 1408/71 ou d'une
convention bilat‚rale de s‚curit‚ sociale ƒ laquelle la France est partie et par les salari‚s
des entreprises fran‰aises d‚tach‚s ƒ l'‚tranger qui continuent de relever du r‚gime
g‚n‚ral.

- les indemnit‚s destin‚es ƒ compenser les frais expos‚s par les salari‚s en mobilit‚
professionnelle de la m‚tropole vers les territoires fran‰ais situ‚s outre mer et
inversement ou de l'un de ces territoires vers un autre, sous r‚serve que l'employeur
justifie la r‚alit‚ des d‚penses engag‚es par salari‚.

3-2-2. Indemnisation sur la base dƒallocations forfaitaires

L'indemnisation des frais professionnels peut s'effectuer aussi sous la forme
d'allocations forfaitaires, ƒ l€exception des cinq cat‚gories de frais cit‚s pr‚c‚demment au 3-2-1.
Il appartient alors ƒ l'employeur de justifier le caract†re professionnel de ces frais. 

La d‚duction des allocations est accept‚e lorsque les indemnisations sont inf‚rieures ou
‚gales aux montants fix‚s par l'arr•t‚, ƒ condition que les circonstances de fait soient ‚tablies.
Elles sont alors r‚put‚es avoir ‚t‚ utilis‚es conform‚ment ƒ leur objet, la totalit‚ de
l€allocation est exclue de l€assiette des cotisations. 

Lorsque les allocations sont sup‚rieures aux limites d'exon‚ration, deux situations sont
possibles :

- lorsque l€employeur n€‚tablit pas les circonstances de fait, l€allocation vers‚e est
r‚int‚gr‚e dans l€assiette des cotisations d†s le premier euro puisqu€elle constitue un
compl‚ment de r‚mun‚ration ;

- lorsque les circonstances de fait sont ‚tablies, la fraction exc‚dant les montants pr‚vus
par le texte est exclue de l€assiette des cotisations dans la mesure oˆ l€employeur prouve
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que l€allocation a ‚t‚ utilis‚e conform‚ment ƒ son objet en produisant des justificatifs. Si
tel n€est pas le cas, cette fraction est r‚int‚gr‚e dans l€assiette de cotisations.

L'arr•t‚ pr‚voit des forfaits pour :

- les indemnit‚s de repas, lorsque le salari‚ est en d‚placement professionnel et emp•ch‚ de
regagner sa r‚sidence,

- les indemnit‚s de restauration sur le lieu de travail,

- les indemnit‚s de repas hors des locaux de l'entreprise,

- les indemnit‚s forfaitaires kilom‚triques, lorsque le salari‚ est contraint d'utiliser son v‚hicule
personnel,

- les indemnit‚s forfaitaires de grand d‚placement en m‚tropole, dans les territoires fran‰ais
situ‚s outre-mer et ƒ l'‚tranger,

- les indemnit‚s destin‚es ƒ compenser les d‚penses d€h‚bergement provisoire et les frais
suppl‚mentaires de nourriture, dans l€attente d€un logement d‚finitif, engag‚s dans le cadre
de la mobilit‚ professionnelle,

- Les indemnit‚s destin‚es ƒ compenser les d‚penses inh‚rentes ƒ l€installation dans le
nouveau logement, engag‚s dans le cadre de la mobilit‚ professionnelle.

D‚sormais, la r‚f‚rence au minimum garanti (MG) et la distinction entre r‚mun‚ration
sup‚rieure ou inf‚rieure au plafond sont supprim‚es.

3-3. Examen des types de frais

3-3-1. Les indemnités liées à des circonstances de fait entraînant des dépenses
supplémentaires de nourriture (article 3 du même arrêté)

Frais de repas

Lorsque le salari‚ est en d‚placement professionnel et emp•ch‚ de regagner sa
r‚sidence, il peut percevoir une indemnit‚ de repas dans la limite de 15 euros (2003) par repas. 

Lorsqu'il est d‚montr‚ que le salari‚ qui se trouve en situation de d‚placement est
contraint de prendre son repas au restaurant, cette indemnit‚ peut en effet •tre exon‚r‚e de
cotisations. Si l'indemnit‚ ne d‚passe pas ce seuil, l'employeur n'est pas tenu de justifier que
l'allocation a ‚t‚ utilis‚e conform‚ment ƒ son objet. L'exon‚ration reste acquise quel que soit le
type d'‚tablissement de restauration et le montant r‚el de la d‚pense.

Indemnité de restauration sur le lieu de travail 

Lorsque le salari‚ est contraint de prendre une restauration sur son lieu de travail, en
raison de conditions particuli†res d'organisation de travail, l'employeur est autoris‚ ƒ d‚duire
l'indemnit‚ destin‚e ƒ compenser les d‚penses suppl‚mentaires de restauration dans la limite
de 5 euros (2003).

Les conditions particuli†res d'organisation du travail se r‚f†rent au travail en ‚quipe,
travail post‚, travail continu, travail en horaire d‚cal‚ ou travail de nuit.
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Il convient de consid‚rer que le salari‚ est contraint de prendre une restauration chaque
fois que le temps de pause, r‚serv‚e au repas, se situe en dehors de la plage horaire fix‚e pour
les autres salari‚s de l'entreprise.

Les primes de panier vers‚es aux salari‚s sont assimil‚es ƒ des indemnit‚s de
restauration sur le lieu de travail, d†s lors que les conditions particuli†res d€organisation du
travail sont remplies. 

Indemnité de repas ou de restauration hors des locaux de l'entreprise

Lorsque le salari‚ est en d‚placement hors des locaux de l'entreprise et lorsque les
conditions de travail lui interdisent de regagner sa r‚sidence ou son lieu de travail pour le repas
et qu'il n'est pas d‚montr‚ que les circonstances ou les usages de la profession l'obligent ƒ
prendre ce repas au restaurant, l'employeur peut d‚duire l'indemnit‚ destin‚e ƒ compenser les
d‚penses suppl‚mentaires de repas dans la limite de 7,5 euros (2003).

Il s€agit de salari‚s occup‚s notamment sur des chantiers, des entrep„ts, des ateliers
ext‚rieurs ou en d‚placement sur un autre site de l€entreprise et ne pouvant rentrer chez eux
pour le repas de midi du fait de contraintes d'horaires par opposition aux salari‚s qui se trouvent
en situation de d‚placement et contraints d'aller au restaurant.

Les indemnit‚s de casse-cro‡te vers‚es en application d€une convention collective
nationale sont assimil‚es ƒ des indemnit‚s de restauration hors des locaux de l€entreprise.

Les indemnit‚s de repas, de restauration sur le lieu de travail et hors des locaux de
l€entreprise ne sont pas cumulables. 

Au cours d€une m•me p‚riode, lorsque le salari‚ se trouve dans une situation oˆ se
cumulent les indemnit‚s ‚num‚r‚es ci-dessus, une seule indemnit‚ peut ouvrir droit ƒ
d‚duction. L€indemnit‚ la plus ‚lev‚e doit •tre prise en compte. Ainsi, lorsqu'un salari‚ travaillant
en ‚quipe est occup‚ sur un chantier de nuit, l'employeur ne peut d‚duire que 7,5 euros (2003). 

3-3-2. L'indemnité forfaitaire kilométrique (article 4 du même arrêté)

Lorsque le salari‚ est contraint d'utiliser son v‚hicule personnel ƒ des fins
professionnelles, l'employeur peut d‚duire l'indemnit‚ forfaitaire kilom‚trique dans les limites
fix‚es par les bar†mes kilom‚triques annuellement publi‚s par l'administration fiscale.

Ces dispositions visent ƒ la fois le cas des salari‚s en d‚placement professionnels
(itin‚rants, commerciauxŠ) et celui des salari‚s qui utilisent leur v‚hicule personnel pour
effectuer le trajet domicile - lieu de travail.

Dans le dernier cas, cette contrainte peut r‚sulter de difficult‚s d'horaires ou de
l'inexistence des transports en commun.

Cette d‚duction est autoris‚e lorsque l'‚loignement de la r‚sidence du salari‚ et
l'utilisation du v‚hicule personnel ne rel†vent pas de convenance personnelle. 

L'employeur doit apporter des justificatifs relatifs :

- au moyen de transport utilis‚ par salari‚,

- ƒ la distance s‚parant le domicile du lieu de travail,
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- à la puissance fiscale du véhicule,

- au nombre de trajets effectués chaque mois.

Le salarié doit en outre attester qu'il ne transporte dans son véhicule aucune autre
personne de la même entreprise bénéficiant des mêmes indemnités.

3-3-3. L'indemnité de grand déplacement (article 5 du même arrêté)

Un salarié empêché de regagner chaque jour sa résidence du fait de ses conditions de
travail, peut percevoir des allocations forfaitaires destinées à compenser ses dépenses
supplémentaires de logement et de nourriture.

On considérera que le salarié est empêché de regagner sa résidence lorsque les deux
conditions suivantes sont remplies :

- la distance séparant le lieu de résidence du lieu de déplacement est au moins égale à 50
kilomètres (trajet aller),

- les transports en commun ne permettent pas de parcourir cette distance dans un temps
inférieur à 1h30 (trajet aller).

Ces allocations sont réputées être utilisées conformément à leur objet si :

- elles ne dépassent pas les limites fixées par arrêté,

- l'employeur justifie que le salarié ne peut regagner chaque jour sa résidence et que de ce
fait il engage des frais de double résidence.

Lorsque le salarié est en déplacement professionnel et empêché de regagner chaque
jour sa résidence habituelle, l'employeur est autorisé à déduire les indemnités destinées à
compenser les dépenses supplémentaires de repas dans la limite de 15 euros (2003).

Concernant les dépenses destinées à compenser les dépenses supplémentaires de
logement et du petit déjeuner, l'employeur est autorisé à déduire ces indemnités dans la limite
de 54 euros (2003) par jour pour le salarié en déplacement à Paris et dans les départements
des Hauts-de-Seine, Seine-Saint-Denis et Val-de-Marne et de 40 euros (2003) par jour pour le
salarié en déplacement dans les autres départements de la France métropolitaine.
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Lorsque le salari‚ est en d‚placement professionnel dans les d‚partements d'outre-mer,
les collectivit‚s de Mayotte et Saint-Pierre-et-Miquelon2, l'employeur est autoris‚ ƒ d‚duire les
indemnit‚s destin‚es ƒ compenser les d‚penses suppl‚mentaires de repas et de logement
dans les limites suivantes :

Lieu où s'accomplit la mission Montant (euros) dont les taux sont en
vigueur au 1er janvier 20033

Martinique, Guadeloupe, Guyane 66,784

R‚union et Mayotte 75,92

Saint-Pierre-et-Miquelon 69,98

Lorsque le salari‚ est en d‚placement professionnel dans les autres territoires fran‰ais
situ‚s outre-mer, l'employeur est autoris‚ ƒ d‚duire les indemnit‚s destin‚es ƒ compenser les
d‚penses suppl‚mentaires de repas et de logement dans les limites suivantes :

Lieu où s'accomplit la mission Montant (euros) dont les taux sont en
vigueur au 1er janvier 20035

Nouvelle-Cal‚donie 106,6

Wallis et Futuna 101,41

Polyn‚sie fran‰aise 108,46

Lorsque le salari‚ est en d‚placement dans les terres australes et antarctiques
fran‰aises (TAAF), l€employeur est autoris‚ ƒ d‚duire les d‚penses r‚ellement engag‚es par
le salari‚ pour la nourriture et le logement, sous r‚serve que ces d‚penses soient justifi‚es
(article 5-1) de l€arr•t‚ n…10 du 13 juin 1968 portant modification de l€imp„t sur le revenu des
personnes physiques aux Terres Australes et Antarctiques Fran‰aises).

Lorsque le salari‚ est en mission ƒ l€‚tranger, les montants sont ceux du groupe I des
indemnit‚s de missions allou‚es aux personnels civils et militaires effectuant une mission dans
les pays ‚trangers dont le bar†me est publi‚ chaque ann‚e par la direction g‚n‚rale de la
comptabilit‚ publique du minist†re de l€‚conomie, des finances et de l€industrie.

La d‚duction relative aux indemnit‚s de grand d‚placement est limit‚e aux
d‚placements dont la dur‚e continue ou discontinue dans un m•me lieu n'est pas sup‚rieure ƒ
trois mois de date ƒ date. La dur‚e de d‚placement sur un m•me chantier ou site s'entend de la
dur‚e d'affectation. Cette dur‚e d€affectation doit comprendre le cas ‚ch‚ant les p‚riodes de
2 LÄarticle 1er du dÅcret du dÅcret nÇ 89-271 du 12 avril 1989 modifiÅ, fixant les conditions et les modalitÅs de
rÉglement des frais de dÅplacement des personnels civils Ñ lÄintÅrieur des dÅpartements dÄOutre-mer, entre la
mÅtropole et ces dÅpartements, et pour se rendre dÄun dÅpartement Ñ un autre, assimile ces deux collectivitÅs comme
des dÅpartements dÄoutre-mer.
3 ArrÖtÅ du 30 aoÜt 2001 fixant les taux des indemnitÅs forfaitaires de dÅplacement prÅvues aux articles 10, 31 et 36
du dÅcret nÇ 89-271 du 12 avril 1989 modifiÅ fixant les conditions et les modalitÅs de rÉglement des frais de
dÅplacement des personnels civils Ñ lÄintÅrieur des dÅpartements dÄOutre-mer, entre la mÅtropole et ces dÅpartements,
et pour se rendre dÄun dÅpartement Ñ un autre.
4 Il est Ñ noter que le taux applicable en Guyane sÄapplique Ågalement en Martinique et en Guadeloupe
5 ArrÖtÅ du 22 septembre 1998 fixant les montants des indemnitÅs forfaitaires de dÅplacement prÅvues aux articles 14
et 16 du dÅcret nÇ 98-844 du 22 septembre 1998 fixant les conditions et les modalitÅs de rÉglement des frais
occasionnÅs par les dÅplacements des personnels civils de lÄEtat Ñ lÄintÅrieur dÄun territoire dÄoutre-mer, entre la
mÅtropole et un territoire dÄoutre-mer et entre deux territoires dÄoutre-mer et entre un territoire dÄoutre-mer et un
dÅpartement dÄoutre-mer, la collectivitÅ territoriale de Mayotte ou celle de Saint-Pierre et Miquelon
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suspension du contrat de travail avec ou sans versement de la r‚mun‚ration.

Lorsque les conditions de travail conduisent le salari‚ ƒ une prolongation de la dur‚e de
son affectation au-delƒ de trois mois et jusqu'ƒ deux ans sur un m•me lieu de travail, le montant
des indemnit‚s subit un abattement de 15% ƒ compter du 1er jour du quatri†me mois.

Lorsque la dur‚e est sup‚rieure ƒ 24 mois, le montant des indemnit‚s est minor‚ de
30% ƒ compter du 1er jour du 25†me mois dans la limite de quatre ans.

3-3-4. Les frais engagés par le salarié en situation de télétravail, régie par le contrat de
travail ou par convention ou accord collectif (article 6 du même arrêté)

Lorsque le salari‚ en situation de travail, r‚gie par le contrat de travail ou par convention
ou accord collectif, engage des frais, l€employeur peut d‚duire de l€assiette des cotisations les
remboursements de ces frais, ƒ condition qu€ils soient justifi‚s par la r‚alit‚ des d‚penses
professionnelles support‚es par le salari‚.

Définition du télétravail

Définition

Le t‚l‚travail, tel que d‚fini par l€accord cadre sur le t‚l‚travail sign‚ le 16 juillet 2002
entre patronat et syndicats europ‚ens pris en application de l€alin‚a2 de l€article 139 du trait‚
d€Amsterdam, est une forme d€organisation et/ou de r‚alisation du travail utilisant les
technologies de l€information, dans le cadre d€un contrat ou d€une relation d€emploi, dans
laquelle un travail qui aurait pu •tre r‚alis‚ dans les locaux de l€employeur, est effectu‚ hors de
ces locaux de fa‰on r‚guli†re.

Le t‚l‚travail est volontaire pour le travailleur et l€employeur concern‚s. Le t‚l‚travail
peut faire partie du descriptif initial du poste du travailleur ou les parties peuvent s€y engager
volontairement par la suite.

Dans les deux cas, l€employeur fournit au t‚l‚travailleur les informations ‚crites
pertinentes se rapportant notamment ƒ des renseignements relatifs aux conventions collectives
applicables, ƒ une description du travail ƒ r‚aliser, aux conditions du rattachement professionnel
(d‚partement de l€entreprise, nom de la personne responsable), aux modalit‚s de l€organisation
du travail, etcŠ

Equipements

Toutes les questions relatives aux ‚quipements de travail, ƒ la responsabilit‚ et aux
co‡ts sont d‚finies clairement avant le d‚but du t‚l‚travail.

En r†gle g‚n‚rale, l€employeur est charg‚ de fournir, d€installer et d€entretenir les
‚quipements n‚cessaires au t‚l‚travail r‚gulier, sauf si le t‚l‚travailleur utilise son propre
‚quipement.

Si le t‚l‚travail est r‚alis‚ r‚guli†rement, l€employeur couvre les co‡ts directement
caus‚s par ce travail, en particulier ceux li‚s aux communications.

L€employeur fournit au t‚l‚travailleur un service appropri‚ d€appui technique et est
responsable des co‡ts li‚s ƒ la perte ou ƒ l€endommagement des ‚quipements et des donn‚es
utilis‚es par ce dernier.
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Caractère de frais professionnels des dépenses engagées dans le cadre du télétravail

Les frais g‚n‚r‚s par le t‚l‚travail sont r‚put‚s •tre des d‚penses inh‚rentes ƒ l'emploi
qui peuvent •tre exclues de l'assiette des cotisations.

Trois cat‚gories de frais peuvent •tre identifi‚es :

- les frais fixes et variables li‚s ƒ la mise ƒ disposition d'un local priv‚ pour un usage
professionnel,

- les frais li‚s ƒ l'adaptation d'un local sp‚cifique, 

- les frais de mat‚riel informatique, de connexion et fournitures diverses.

Le tableau ci-apr†s d‚crit les modalit‚s d€‚valuation des frais consid‚r‚s comme des
frais professionnels d‚duits de l€assiette des cotisations.

NATURE DES FRAIS EVALUATION DES FRAIS
Les frais fixes
Montant du loyer ou, ƒ d‚faut de loyer, valeur
locative brute au prorata de la superficie
affect‚e ƒ l'usage professionnel.
Taxe d'habitation.
Taxe foncière sur les propriétés bâties.
Taxes r‚gionales, d‚partementales ou
communales comme la taxe d'enl†vement
d'ordures m‚nag†res.
Charges de copropriété.
Assurance multi-risques habitation.

Valeur réelle :
Quote-part des frais fixes r‚ellement support‚s
au titre du local affect‚ ƒ un usage
professionnel (au prorata de la superficie totale
de l'habitation principale).
A titre d'exemple : 
Appartement de 70 mŒ
Surface du local affect‚ ƒ l'usage professionnel
: 10 mŒ
Le loyer s'‚l†ve ƒ 350• par mois et la prime
d'assurance ƒ 15• par mois.
Le montant des frais d‚ductibles s'‚l†ve donc ƒ
365 x10/70 = 52•

Les frais variables
Chauffage et/ou climatisation.
Electricité.

Valeur réelle :
Quote-part des frais variables r‚ellement
support‚s au titre du local affect‚ ƒ un usage
professionnel.
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NATURE DES FRAIS EVALUATION DES FRAIS
D…penses d'acquisition du mobilier
Bureau ergonomique.
Fauteuil ergonomique.
Etag†res, meubles de rangement.
Lampe de bureau.

Pr„t de mobilier :
- absence de dépenses supplémentaires du

salarié: pas de remboursement de frais
possible.

- avantage en nature à évaluer sur une base
réelle (valeur résiduelle = valeur nette
comptable) s'il y a abandon définitif du
mobilier au travailleur salarié ou assimilé.

Achat du mobilier par le salari… pour le
compte de l'entreprise, le salari… en restant
toutefois propri…taire :
- remboursement des frais exclu de l'assiette

dans la limite de 50% de la dépense réelle
sur justificatifs.

Modalit…s de d…duction :
Annuités d'amortissement du mobilier (pratique
comptable et fiscale)
Pour le petit mobilier non amortissable : valeur
réelle de l'année d'acquisition.

Frais li…s • l'adaptation du local
Frais de diagnostic de conformit…
…lectrique,
Installations de prises (t…l…phoniques,
…lectriques, etc‹)
Modifications li…es • la mise en conformit…
avec la l…gislation du travail.

Valeur r…elle.
L'exclusion de l'assiette des cotisations de ces
frais est admise sur présentation de la facture
(travaux aménagement)

Mat…riels informatiques et p…riph…riques :
ordinateur, imprimante, modem‹

Pr„t de mat…riel :
- absence de dépenses supplémentaires du

travailleur salarié ou assimilé, pas de
remboursement de frais possible.

- avantage en nature à évaluer sur une base
réelle (valeur résiduelle = valeur nette
comptable) s'il y a abandon définitif du
mobilier au travailleur salarié ou assimilé.

Achat de mat…riel par le salari… pour le
compte de l'entreprise, le salari… en restant
toutefois propri…taire:
- remboursement des frais et exclusion de

l'assiette dans la limite de 50% de la
dépense réelle sur justificatifs.

Modalit…s de d…duction :
Annuités d'amortissement du matériel (pratique
comptable et fiscale)
Pour le petit matériel non amortissable : valeur
réelle de l'année d'acquisition

Consommables (ramettes de papier,
cartouches d'encre, etc‹).

Remboursement sur justificatifs des frais et
déduction de l'assiette
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NATURE DES FRAIS EVALUATION DES FRAIS
Frais de connexion au r…seau t…l…phonique,
frais d'abonnement (t…l…phonique,
Internet‹)

Remboursement sur pr‚sentation des
justificatifs de frais.

Lorsque l'utilisation de technologies mobiles appartenant au salari‚ est r‚put‚e ƒ usage
exclusivement personnel, l'employeur ne peut pr‚tendre ƒ l'exon‚ration de frais professionnels
engag‚s par le salari‚ utilisant son propre mat‚riel.

3-3-5. Les outils issus des nouvelles technologies de l'information et de la
communication (article 7 du m„me arr„t…)

Le salari‚ qui est autoris‚, conform‚ment au contrat de travail, ƒ utiliser ƒ des fins
professionnelles les outils issus des nouvelles technologies de l€information et de la
communication (NTIC) qu€il poss†de, peut •tre rembours‚ par son employeur des d‚penses
ainsi engag‚es ƒ titre de frais professionnels.

Il s€agit de la t‚l‚phonie mobile, du micro-ordinateur portable ou non, de progiciels, de
modem d'acc†s ƒ un t‚l‚copieur, ƒ l'ordinateur de l'entreprise, ƒ Internet, etc.

S'agissant des frais engag‚s par le salari‚ ƒ des fins professionnelles, pour l'utilisation
des outils issus des nouvelles technologies de l'information et de la communication qu'il
poss†de, l'employeur est autoris‚ ƒ d‚duire les d‚penses r‚ellement support‚es par le salari‚
sous r‚serve que ces frais soient justifi‚s.

La d‚duction peut porter sur le mat‚riel informatique ainsi que sur les consommables et
les frais de connexion. Pour le mat‚riel amortissable, la d‚duction prend en compte les annuit‚s
d€amortissement. Pour le petit mat‚riel non amortissable, devra •tre retenue la valeur r‚elle de
l€ann‚e d€acquisition. Les consommables et les frais de connexion peuvent •tre rembours‚s sur
justificatifs de frais.

La part professionnelle est d‚termin‚e d€apr†s la d‚claration faite par le salari‚ ‚valuant
le nombre d€heures ƒ usage strictement professionnel, dans la limite de 50% de l€usage total.

3-3-6. Les frais engag…s par le salari… dans le cadre de la mobilit… (article 8 du m„me
arr„t…)

La mobilit‚ professionnelle suppose un changement de lieu de r‚sidence li‚ ƒ un
changement de poste de travail du salari‚ dans un autre lieu de travail. 

La distance s‚parant l€ancien logement du lieu du nouvel emploi doit •tre au moins de
50 kilom†tres et entraŽner un temps de trajet aller ou retour au moins ‚gal ƒ 1h30

La prise en charge par l'employeur de tout ou partie des d‚penses r‚sultant de ce
changement de r‚sidence peut •tre exclue de l'assiette des cotisations, que la mobilit‚ ait lieu
en France ou ƒ l'‚tranger, sur l'initiative de l'employeur ou du salari‚ et pour une dur‚e
d‚termin‚e ou ind‚termin‚e.

Peuvent •tre qualifi‚s de frais professionnels :

- les d‚penses r‚sultant d'une mutation d‚finitive impos‚e par l'employeur au sein de
l'entreprise ou du groupe,
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- les d‚penses r‚sultant de changement de poste au sein de l'entreprise ou du groupe
demand‚ par salari‚,

- les d‚penses r‚sultant d'un changement temporaire de lieu de travail impos‚ par
l'employeur ou sollicit‚ par salari‚,

- les d‚penses r‚sultant de l'affectation ƒ l'‚tranger du salari‚ exer‰ant en France,

- les d‚penses r‚sultant de l'affectation en France du salari‚ exer‰ant ƒ l'‚tranger,

- les d‚penses r‚sultant d'une embauche sous contrat ƒ dur‚e d‚termin‚e ou ind‚termin‚e,
lorsque le changement de r‚sidence ƒ l'occasion de cette embauche ne r‚sulte pas de pure
convenance personnelle. Cette contrainte peut r‚sulter de circonstances li‚es :

- soit ƒ l'emploi (difficult‚ de trouver un emploi, pr‚carit‚ ou mobilit‚ de l'emploi, mutation suite
ƒ promotion, d‚m‚nagement de l'entreprise, multi-emploiŠ),

- soit ƒ des contraintes familiales (prise en compte du lieu d'activit‚ du conjoint, concubin ou
de la personne li‚e au salari‚ par un PACS, ‚tat de sant‚ du salari‚ ou d'un membre de sa
famille, scolarit‚ des enfantsŠ).

Cette notion de pure convenance personnelle doit •tre appr‚ci‚e au cas par cas dans
les m•me conditions qu'en mati†re fiscale.

3-3-6-1. L'employeur est autorisé à déduire dans la limite d'un forfait les frais suivants
engagés par le salarié dans le cadre d'une mobilité professionnelle :

- a) les indemnit‚s destin‚es ƒ compenser les d‚penses d'h‚bergement provisoire et les frais
suppl‚mentaires de nourriture dans l'attente d'un logement d‚finitif dans la limite de 60
euros (2003) par jour pour une dur‚e de 9 mois. La d‚duction n€est possible que si
l€int‚ress‚ dispose d€un logement provisoire en raison de la localisation du nouvel emploi, et
si l€ancien logement est ‚loign‚ de 50 km au moins du lieu du nouvel emploi et si le temps
de trajet, aller ou retour, est au moins ‚gal ƒ une heure trente. S€agissant des professionnels
du spectacle recrut‚s sous contrat ƒ dur‚e d‚termin‚e, ils n€ont pas ƒ produire d€attestation
de recherche d€un nouveau logement ;

- b) les indemnit‚s destin‚es ƒ compenser les d‚penses inh‚rentes ƒ l'installation dans le
nouveau logement dans la limite de 1 200 euros (2003) pour une personne seule ou un
couple, major‚s de 100 euros (2003) par enfant dans la limite de 1 500 euros (2003).

L'indemnisation des d‚penses sous forme de forfait fait l'objet d'une d‚duction de
l'assiette des cotisations, sous r‚serve que les circonstances de fait soient d‚montr‚es.

Toutefois, lorsque l€employeur n€opte pas pour le forfait, il peut d‚duire de l€assiette des
cotisations les remboursements des frais r‚els engag‚s par le salari‚ dans le cadre de la
mobilit‚ professionnelle pour s'installer dans un nouveau logement, sous r‚serve que les
d‚penses soient justifi‚es. 

Il s€agit de l'ensemble des d‚penses, ƒ savoir celles n‚cessaires ƒ la remise en service
du nouveau logement (raccordements, branchements divers, abonnementsŠ), ƒ sa remise en
‚tat (travaux de plomberie, pl•trage...) et ƒ son am‚nagement.

En revanche le remboursement de frais non strictement n‚cessaires et de d‚penses
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somptuaires constitue la prise en charge de d‚penses personnelles et entre ƒ ce titre dans
l'assiette de cotisations.

Est donc compris dans l'indemnisation par l'employeur :

- les frais de r‚tablissement du courant ‚lectrique, de l'eau et du gaz, du t‚l‚phone,

- les frais de mise en place d'appareils m‚nagers,

- les frais de remise en ‚tat du logement (nettoyage, remplacements des rev•tements de sols
et de rev•tements muraux abŽm‚s, r‚paration de la plomberie, etcŠ)

- les frais de r‚exp‚dition du courrier,

- les frais de notaire et d'agence immobili†re en cas de location,

- les frais de plaques d'immatriculation et de carte grise des v‚hicules.

Sur la base de ces principes, d'autres d‚penses justifi‚es au cas par cas peuvent •tre
exclues de l'assiette des cotisations. La r‚alit‚ et le montant des d‚penses engag‚es doivent
dans tous les cas •tre justifi‚s au moyen de factures, ‚tat de lieux d‚montrant la n‚cessaire
remise en ‚tat du logement, etc.

Par contre, les remboursements de frais non strictement n‚cessaires pour rendre
habitable le nouveau logement ne sont pas compris dans cette ‚valuation au r‚el et sont
consid‚r‚s comme un compl‚ment de r‚mun‚ration soumis ƒ cotisations, dont notamment :

- la caution en cas de location,

- les d‚penses de d‚coration du logement (rev•tements de sol et rev•tements muraux alors
que ces rev•tements n'‚taient pas abŽm‚s, meubles, voilages, ‚clairagesŠ).

3-3-6-2. L'employeur peut également déduire certains frais de mobilité sur la seule base
des dépenses réellement engagées par salarié, sous réserve que les dépenses soient
justifiées :

- c) les indemnit‚s destin‚es ƒ compenser les frais de d‚m‚nagement : frais de
d‚m‚nagement proprement dits, frais de transport et d€h„tel du salari‚ et des autres
personnes occupant le domicile, lors du d‚m‚nagement entre l€ancienne et la nouvelle
r‚sidence ; frais de d‚placement n‚cessaires ƒ la recherche d€un nouveau logement (dans
la limite de trois voyages de reconnaissance comprenant le s‚jour et les billets d'avion du
salari‚ et d€une deuxi†me personne accompagnante) ; frais de garde-meuble ;

- d) les indemnit‚s destin‚es ƒ compenser les frais expos‚s par le salari‚ envoy‚ en mission
temporaire ou mut‚ en France par les entreprises ‚trang†res et qui ne b‚n‚ficie pas du
r‚gime de d‚tachement en vertu du r†glement CEE 1408/71 ou d€une convention bilat‚rale
de s‚curit‚ sociale ƒ laquelle la France est partie et par le salari‚ d'entreprise fran‰aise
d‚tach‚ ƒ l'‚tranger qui continue de relever du r‚gime g‚n‚ral ;

- e) les indemnit‚s destin‚es ƒ compenser les frais expos‚s par les salari‚s en mission
temporaire ou mut‚s de la m‚tropole vers les territoires fran‰ais situ‚s outre-mer et
inversement ou de l'un de ces territoires vers un autre.

S'agissant des remboursements de frais pr‚vus en d) et e), les d‚penses engag‚es par
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salarié, bien que se rapportant indistinctement au salarié et à sa famille (conjoint et enfants),
sont considérées comme des dépenses à caractère spécial inhérentes à la fonction et à
l'emploi, lorsqu'elles résultent directement de la décision de l'employeur d'envoyer son salarié en
mobilité professionnelle pour une longue période ou une période temporaire.

Dans les cas d) et e), l'employeur peut déduire les remboursements qui concernent :

1°) les frais de transport : 

voyage de reconnaissance du salarié et de son conjoint,

voyage aller et retour du salarié, de son conjoint et de ses enfants, s'agissant des voyages
de début et de fin de mobilité,

voyage d'urgence en métropole pour le salarié originaire de la métropole, dans l'un des
territoires de l'ensemble français pour le salarié originaire de l'un de ces territoires et dans un
pays étranger pour le salarié originaire du pays étranger, 

voyage annuel en métropole pour le salarié originaire de la métropole, dans l'un des
territoires français situés outre-mer pour le salarié originaire de l'un de ces territoires et dans
un pays étranger pour le salarié originaire du pays étranger. Le voyage annuel du conjoint et
des enfants peut être aussi déduit,

location de voiture à l'arrivée et au départ, s'agissant des voyages de début et de fin de
mobilité.

2°) les frais de logement :

frais de déménagement,

frais d'hôtel pendant la période de déménagement, pour le salarié, son conjoint et ses
enfants,

frais de garde-meuble en métropole pour le salarié originaire de la métropole, dans l'un des
territoires français situés outre-mer pour le salarié originaire de l'un de ces territoires ou à
l'étranger pour le salarié originaire du pays étranger, pendant la période de déménagement,

double loyer au début et à la fin de la mobilité,

les indemnités destinées à compenser les dépenses d'hébergement provisoire et les frais
supplémentaires de nourriture dans l'attente d'un logement définitif ainsi que les frais de
réinstallation immédiatement nécessaires pour rendre habitable le nouveau logement. 

3°) les remboursements divers :

cours de français pour le salarié étranger au moment de son installation en France ou cours
de langue étrangère pour le salarié envoyé hors de France,

frais de passeport, de visa ou de vaccination,

frais de scolarité des enfants dans le pays d'accueil.

3-4. Cas particuliers
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3-4-1. Frais de transport domicile - lieu de travail

Peuvent •tre d‚duits de l'assiette :

Utilisation des transports en commun

la prise en charge obligatoire du co‡t des titres de transport des salari‚s par les employeurs
de Paris institu‚e par la loi n…82-684 du 4 ao‡t 1982, qui a ‚t‚ ‚tendue ƒ tous les
employeurs d'Ile-de-France par d‚cret n…91-57 du 16 janvier 1991. Toutefois, rien ne
s'oppose ƒ ce que l'employeur prenne en charge une fraction du co‡t de l'abonnement 
sup‚rieur ƒ la fraction l‚gale, voire la totalit‚ de ce co‡t. Dans ce cas le montant total de cet
avantage ne peut •tre exon‚r‚ que dans la limite des frais r‚ellement engag‚s ;

la prise en charge totale ou partielle des titres de transport servis aux salari‚s de province
pour couvrir les frais r‚ellement engag‚s ƒ l'occasion du transport domicile - lieu de travail
institu‚e par l'article 109 de la loi n… 2000-1208 du 13 d‚cembre 2000 relative ƒ la solidarit‚
et au renouvellement urbain. Le montant de l'exon‚ration est toutefois autoris‚ dans la limite
des frais r‚ellement engag‚s ;

la prise en charge des frais de transports r‚ellement engag‚s par le salari‚ lorsque ce
dernier travaille dans une autre r‚gion que celle oˆ il r‚side. En revanche, lorsque le salari‚
travaille pour convenance personnelle dans une autre r‚gion, les frais de d‚placements pris
en charge par l'employeur ne sont pas exon‚r‚s de cotisations.

Cette d‚duction est autoris‚e lorsque l'‚loignement de la r‚sidence du salari‚ ne rel†ve pas
de convenance personnelle. Cette contrainte peut r‚sulter de circonstances li‚es :

- soit ƒ l'emploi (difficult‚ de trouver un emploi, pr‚carit‚ ou mobilit‚ de l'emploi, mutation
suite ƒ promotion, d‚m‚nagement de l'entreprise, multi-emploiŠ)

- soit ƒ des contraintes familiales (prise en compte du lieu d'activit‚ du conjoint, concubin ou
de la personne li‚e au salari‚ par un PACS, ‚tat de sant‚ du salari‚ ou d'un membre de sa
famille, scolarit‚ des enfantsŠ). 

Utilisation du véhicule personnel

la prise en charge des indemnit‚s kilom‚triques, lorsque le salari‚ est contraint d€utiliser son
v‚hicule personnel. En revanche, lorsque le salari‚ utilise son v‚hicule personnel pour
convenance personnelle, la prise en charge des indemnit‚s de transport ne peut •tre
exon‚r‚e qu€ƒ concurrence du tarif du transport en commun le plus ‚conomique.

L€utilisation du v‚hicule personnel doit •tre une n‚cessit‚ absolue pour se rendre du
domicile au lieu de travail et ne doit pas relever de la convenance personnelle.

Cette n‚cessit‚ concerne les salari‚s qui ne peuvent utiliser les transports en commun, soit
parce que le trajet domicile ‹ lieu de travail n€est pas desservi ou l€est dans des conditions
incommodes pour le salari‚, soit en raison de conditions d€horaires particuliers de travail.

En outre, lorsque la r‚sidence est ‚loign‚e du lieu de travail, la d‚duction des frais
d€utilisation du v‚hicule personnel est admise d†s lors que cet ‚loignement ne r‚sulte
pas de convenance personnelle.

Cette contrainte peut r‚sulter de circonstances li‚es :
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- soit ƒ l'emploi (difficult‚ de trouver un emploi, pr‚carit‚ ou mobilit‚ de l'emploi, mutation
suite ƒ promotion, d‚m‚nagement de l'entreprise, multi-emploiŠ),

- soit ƒ des contraintes familiales (prise en compte du lieu d'activit‚ du conjoint, concubin ou
de la personne li‚e au salari‚ par un PACS, ‚tat de sant‚ du salari‚ ou d'un membre de sa
famille, scolarit‚ des enfantsŠ).

Versement de la prime de transport de 4 euros6

le versement de la prime de transport de 4 euros (anciennement 23 F par mois), initialement
institu‚e par l'arr•t‚ du 28 septembre 1948, applicable en r‚gion parisienne et en province,
sans justificatif. Toutefois, lorsque le salari‚ est log‚ sur son lieu de travail ou ƒ proximit‚ et
que le recours ƒ un moyen de transport quelconque n'apparaŽt pas justifi‚, la prise en
charge de cette prime est soumise ƒ cotisations. Par ailleurs en cas de cumul de cette prime
avec une prise en charge partielle des frais r‚els, le montant total de ces avantages ne peut
•tre exon‚r‚ que dans la limite des frais r‚ellement engag‚s ;

Indemnités de bicyclette et de vélomoteur

les primes ou indemnit‚s de bicyclette ou de v‚lomoteur utilis‚es conform‚ment ƒ leur objet.

3-4-2. Etudiants étrangers effectuant un stage obligatoire dans le cadre de leurs études
dans une entreprise française

les frais de voyage aller et retour engag‚s par les ‚tudiants ‚trangers qui viennent effectuer
un stage obligatoire dans le cadre de leurs ‚tudes dans une entreprise fran‰aise.

3-4-3. Les frais d'atelier des travailleurs à domicile

Les articles L.241-9 et L.242-1 du code de la s‚curit‚ sociale pr‚cisent que les frais
d'ateliers fix‚s forfaitairement par arr•t‚ peuvent •tre d‚duits de l'assiette.

Conform‚ment aux dispositions de l'arr•t‚ du 29 d‚cembre 1969, les sommes ƒ d‚duire
au titre des frais d'atelier s'entendent de celles qui leur sont vers‚es pour les couvrir des
charges inh‚rentes ƒ leur emploi, soit sous forme de remboursement de d‚penses r‚elles, soit
sous forme de majorations ou d'allocations forfaitaires. Mais dans ce dernier cas, la d‚duction
est subordonn‚e ƒ l'utilisation effective desdites majorations ou allocations conform‚ment ƒ leur
objet.

La preuve de l'utilisation conforme ƒ son objet d'une indemnit‚ forfaitaire pour frais
vers‚e par un employeur ƒ des travailleurs ƒ domicile est apport‚e d†s lors que cette indemnit‚
n'exc†de pas le montant des frais r‚ellement engag‚s par chacun d'entre eux. Aussi, seule la
fraction de l'indemnit‚ qui exc†de le montant des prix r‚els est-elle ƒ r‚int‚grer dans l'assiette.

Les entreprises sont autoris‚es ƒ exclure de l'assiette de cotisations les frais r‚ellement
engag‚s et les allocations forfaitaires qui sont utilis‚es conform‚ment ƒ leur objet et qui
n'exc†dent pas les taux fix‚s par convention collective ou par arr•t‚ pr‚fectoral.

Dans le cas oˆ les taux de majoration pour frais d'atelier fix‚s par arr•t‚s pr‚fectoraux
seraient sup‚rieurs ƒ ceux accord‚s par l'arr•t‚ du 29 d‚cembre 1969, les entreprises sont
autoris‚es ƒ d‚duire de la r‚mun‚ration globale le pourcentage de frais d'atelier fix‚s par lesdits
arr•t‚s pr‚fectoraux.
6 conformÅment aux dispositions de lÄinstruction fiscale 5F-12-02 BOI nÇ45 du 5 mars 2002.
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Les entreprises qui emploient des travailleurs ƒ domicile et b‚n‚ficient d'une d‚duction
forfaitaire conform‚ment aux dispositions de l'arr•t‚ du 29 d‚cembre 1969 ont comme en
mati†re de frais professionnels le choix : 

- soit d'appliquer la d‚duction sp‚ciale. Dans ce cas, elles doivent retenir comme assiette le
montant global des r‚mun‚rations y compris les remboursements de frais r‚els et les
indemnit‚s repr‚sentatives de frais d'atelier vers‚es sous forme de majorations ou
d'allocations forfaitaires,

- soit de ne pas appliquer la d‚duction sp‚ciale. Dans ce cas, elles doivent retenir comme
assiette le montant des r‚mun‚rations proprement dites ƒ l'exclusion de toutes indemnit‚s
pour frais d'atelier et de tous remboursements de frais.

IV ‰ D…duction forfaitaire sp…cifique pour frais professionnels (article 9 de lƒarr„t…)

4-1. Champ de la d…duction forfaitaire sp…cifique pour frais professionnels

Les professions pr‚vues ƒ l'article 5 de l'annexe IV du code g‚n‚ral des imp„ts dans sa
r‚daction en vigueur au 31 d‚cembre 2000 (cette liste est jointe en annexe), qui comportent des
frais dont le montant est notoirement sup‚rieur ƒ celui pr‚vu par l'arr•t‚ peuvent b‚n‚ficier d'une
d‚duction forfaitaire sp‚cifique calcul‚e selon les taux fix‚s par l'article 5 susvis‚ et dans la
limite de 7 600 euros par ann‚e civile. Ce montant ne donnera pas lieu ƒ revalorisation.

Il convient de souligner que le b‚n‚fice de la d‚duction forfaitaire sp‚cifique pour frais
professionnels est li‚ ƒ l'activit‚ professionnelle du salari‚ et non ƒ l'activit‚ g‚n‚rale de
l'entreprise. Lorsqu'un salari‚ exerce plusieurs professions dont certaines ouvrent droit ƒ la
d‚duction forfaitaire sp‚cifique, il y a lieu de consid‚rer s‚par‚ment les revenus tir‚s de
chacune des activit‚s et de leur appliquer le r‚gime d'imposition qui leur est propre.

S'agissant des mandataires sociaux, la d‚duction forfaitaire sp‚cifique pour frais
professionnels peut leur •tre attribu‚e d†s lors que l'activit‚ exerc‚e par le dirigeant se trouve
dans une profession ouvrant droit ƒ d‚duction sous r‚serve que :

- l'activit‚ puisse •tre regard‚e comme constituant l'exercice d'une profession effective et
distincte de la fonction de dirigeant, qui justifie ‚ventuellement l'attribution d'une
r‚mun‚ration s‚par‚e ;

- la d‚duction forfaitaire sp‚cifique ne s'applique qu'ƒ la part de r‚mun‚ration aff‚rente ƒ
l'activit‚ ouvrant droit ƒ la d‚duction.

En cons‚quence le mandataire social doit •tre titulaire d'un contrat de travail distinct de
son mandat social pour son activit‚ professionnelle sp‚cifique et b‚n‚ficier de deux
r‚mun‚rations distinctes. 

Le champ des professions concern‚es est celui qui avait ‚t‚ d‚termin‚, sur la base des
interpr‚tations ayant fait l'objet d'une d‚cision sp‚ciale de la direction de la l‚gislation fiscale ou
de la direction de la s‚curit‚ sociale avant le 1er janvier 2001.

4-2. Modalit…s dƒapplication

L'employeur peut opter pour la d‚duction forfaitaire sp‚cifique pour frais professionnels
lorsqu€une convention ou un accord collectif du travail l€a explicitement pr‚vu ou lorsque le
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comit‚ d€entreprise ou les d‚l‚gu‚s du personnel ont donn‚ leur accord. A d‚faut, il
appartiendra ƒ chaque salari‚ d€accepter ou non cette option. Celle-ci pourra figurer alors soit
dans le contrat de travail ou un avenant au contrat de travail, soit faire l€objet d€une proc‚dure
mise en •uvre par l€employeur consistant ƒ informer chaque salari‚ individuellement par lettre
recommand‚e avec accus‚ de r‚ception de ce dispositif et de ses cons‚quences sur la
validation de ses droits, accompagn‚ d€un coupon r‚ponse d€accord ou de refus ƒ retourner par
le salari‚. La consultation ainsi effectu‚e vaut accord d‚finitif du salari‚.

La consultation doit •tre effectu‚e pr‚alablement ƒ la pratique de la d‚duction forfaitaire
sp‚cifique suivant l€entr‚e en vigueur de l€arr•t‚, soit le 1er janvier 2003 et en tout ‚tat de cause
avant la fourniture de la DADS par l€entreprise au titre de l€ann‚e 2003. 

La base de calcul des cotisations est alors constitu‚e par le montant global des
r‚mun‚rations, indemnit‚s, primes, gratifications ou autres acquises aux int‚ress‚s, y compris,
le cas ‚ch‚ant, les indemnit‚s vers‚es au titre de remboursement de frais professionnels (frais
r‚els ou allocations forfaitaires) et les avantages en nature. 

Toutefois, aux termes de L'article R.242-1 du code de la s‚curit‚ sociale, le montant des
r‚mun‚rations ƒ prendre en compte pour le calcul des cotisations ne peut •tre inf‚rieur au
salaire minimum de croissance. L'application de la d‚duction forfaitaire sp‚cifique pour frais
professionnels ne peut donc avoir pour cons‚quence de ramener la r‚mun‚ration soumise ƒ
cotisations en de‰ƒ de la valeur du SMIC en vigueur. Dans tous les cas oˆ la garantie de
r‚mun‚ration pr‚vue par l€article 32 de la loi n… 2000-37 du 19 janvier 2000 s€applique, l€assiette
minimum des cotisations doit •tre major‚e du montant de ladite garantie.

Si l'employeur n'use pas de la facult‚ qui lui est offerte, ou si le salari‚ ou les
repr‚sentants des salari‚s ne sont pas pr‚alablement consult‚s, ou si le salari‚ ou les
repr‚sentants des salari‚s refusent express‚ment cette d‚duction forfaitaire sp‚cifique,
l'assiette de cotisations est constitu‚e par la r‚mun‚ration proprement dite ƒ l'exclusion de
toutes indemnit‚s repr‚sentatives de frais.

La d‚duction forfaitaire sp‚cifique pour frais professionnels est un avantage particulier
qui n'est pas acquis de plein droit et dont il appartient ƒ l'employeur, sauf refus expr†s du salari‚
ou des repr‚sentants des salari‚s, de revendiquer le b‚n‚fice de fa‰on expresse et non
‚quivoque. Ce droit d'option peut •tre r‚vis‚ par l'entreprise en fin d'ann‚e. C'est donc en
pratique lors de l'‚tablissement de la DADS que l'option est d‚finitivement prise.

4-3. Non-cumul de la d…duction forfaitaire sp…cifique pour frais professionnels, •
moins quƒil nƒen ait …t… dispos… autrement en mati†re fiscale avant le 1er janvier 2001

L'employeur ne peut cumuler la d‚duction forfaitaire sp‚cifique pour frais professionnels
et l'exclusion de l'assiette des cotisations des sommes vers‚es au titre de remboursement de
frais professionnels, ƒ moins qu€il n€en ait ‚t‚ dispos‚ autrement en mati†re fiscale avant le 1er

janvier 2001. 

Il est donc admis que ne soient pas r‚int‚gr‚es dans l€assiette de cotisations les
indemnit‚s et allocations suivantes (liste strictement limitative) :

- les indemnit‚s de grands d‚placements allou‚s aux ouvriers du b•timent dans les
conditions fix‚es ƒ l€article 5 de l€arr•t‚;

- les indemnit‚s journali†res de ‘ d‚fraiement ’ vers‚es aux artistes dramatiques, lyriques,
chor‚graphiques ainsi qu€aux r‚gisseurs de th‚•tre, qui participent ƒ des tourn‚es
th‚•trales ;
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- les allocations de ‘ saison ’, allou‚es aux artistes, musiciens, chefs d€orchestre et autres
travailleurs du spectacle qui sont engag‚s par les casinos, les th‚•tres municipaux ou les
th‚•tres b‚n‚ficiant de subventions des collectivit‚s territoriales pendant la dur‚e de la
saison ainsi que, le cas ‚ch‚ant, les remboursements de leurs frais de d‚placement. Il en
est de m•me pour les r‚p‚titions effectu‚es dans le cadre de la saison ;

- les allocations et remboursements de frais per‰us par les chefs d€orchestre, musiciens et
choristes ƒ l€occasion de leurs d‚placements professionnels en France et ƒ l€‚tranger. Il en
est de m•me pour les r‚p‚titions effectu‚es dans le cadre de ces d‚placements ;

- la prise en charge obligatoire du co‡t des titres de transport des salari‚s par les employeurs
d€Ile-de-France et 50% de la prise en charge totale ou partielle de l€abonnement mensuel
par les employeurs de province (voir 3-4-1).
De m•me, la prime de transport institu‚e par l€arr•t‚ du 28 septembre 1948, et applicable
en r‚gion parisienne et en province peut •tre admise dans la limite de 4 euros.
Les sommes vers‚es en plus doivent •tre r‚int‚gr‚es dans l€assiette de cotisations ;

- la contribution patronale ƒ l€acquisition des titres restaurant dans la limite de 4,6 euros et
lorsque le montant de la participation est compris entre 50% et 60% de la valeur du titre ;

- les allocations et remboursement de frais professionnels des journalistes professionnels
au sens de l€article L.761-2 du code de la s‚curit‚ sociale, mentionn‚s dans la lettre du
11 mars 1974 du minist†re de l€‚conomie et des finances et l€instruction fiscale du 29
mai 1974 modifi‚e par l€instruction fiscale du 5 mars 20027, dans les conditions pr‚vues
par le dispositif. 

V - Les frais d'entreprise

5-1. Définition

L'employeur peut •tre conduit ƒ rembourser des d‚penses engag‚es par le salari‚ ou ƒ
mettre ƒ sa disposition des biens ou services, sans qu'il s'agisse pour autant d'un ‚l‚ment de
r‚mun‚ration, d'un avantage en nature ou d'une indemnisation de frais professionnels.

Les sommes, biens ou services ainsi attribu‚s correspondent ƒ la prise en charge de
frais relevant de l€activit‚ de l€entreprise et non de frais li‚s ƒ l€exercice normal de la profession
du salari‚.

Les frais pris en charge ƒ ce titre par l'employeur sont donc exclus de l'assiette des
cotisations. Ces frais correspondent ƒ des charges d'exploitation de l'entreprise et doivent
remplir simultan‚ment trois crit†res :

- caract†re exceptionnel,

- int‚r•t de l'entreprise,

- frais expos‚s en dehors de l'exercice normal de l'activit‚ du travailleur salari‚ ou assimil‚.

Toutefois, pour constituer des frais d'entreprise, les d‚penses engag‚es par le salari‚
doivent •tre justifi‚es par :
é×nstruction fiscale 5F-12-02  BOI n°45 du 5 mars 2002
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- l'accomplissement des obligations l‚gales ou conventionnelles de l'entreprise,

- la mise en •uvre des techniques de direction, d'organisation ou de gestion de l'entreprise,

- le d‚veloppement de la politique commerciale de l'entreprise.

5-2. Types de frais dƒentreprise

A ce titre sont consid‚r‚s comme des frais d'entreprise :

- les d‚penses engag‚es par le salari‚ pour acheter ou entretenir du mat‚riel ou des
fournitures pour le compte de l'entreprise alors que l'exercice normal de sa profession ne le
pr‚voit pas ;

- les d‚penses engag‚es par le salari‚ en vue de l'acquisition de cadeaux offerts ƒ la
client†le, en vue de la promotion de l'entreprise ;

- l'avantage procur‚ au salari‚ eu ‚gard ƒ sa participation ƒ des manifestations organis‚es
dans le cadre de la politique commerciale de l'entreprise (r‚ception, cocktails, etcŠ) alors
que l'exercice normal de sa profession ne le pr‚voit pas ; 

- les d‚penses engag‚es par le salari‚ ou prises en charge directement par l'employeur ƒ
l'occasion des repas d'affaires d‡ment justifi‚s sauf abus manifeste ;

- les d‚penses engag‚es par le salari‚ ou prises en charge directement par l'employeur, ƒ
l'occasion de voyages d'affaires, voyages de stimulation, s‚minaires, etc. Ces voyages
devront •tre caract‚ris‚s par l'organisation et la mise en •uvre d'un programme de travail et
l'existence de suj‚tions pour le salari‚ alors que sa participation ƒ ces voyages ne
correspond pas ƒ l'exercice normal de sa profession. Lorsque le voyage est pay‚ par
l'employeur pour la famille, il ne peut •tre consid‚r‚ comme un frais d€entreprise. En
revanche, le remboursement ou la prise en charge des frais de voyages d'agr‚ment
constitue des ‚l‚ments de r‚mun‚ration devant •tre r‚int‚gr‚s dans l'assiette des
cotisations ;

- les frais de d‚placement et de s‚jour engag‚s par les travailleurs salari‚s et assimil‚s ou
pris en charge directement par l'employeur ƒ l'occasion de la participation du salari‚ ƒ une
formation pr‚vue dans le plan de formation de l'entreprise ;

- la mise ƒ disposition du salari‚ de v•tements de travail dans les deux cas suivants :

les v•tements qui r‚pondent aux crit†res de v•tements de protection individuelle au
sens de l'article R.233-1 du code du travail ;

les v•tements de coupe et couleur (uniforme notamment) fix‚es par les entreprises
sp‚cifiques ƒ une profession et qui r‚pondent ƒ un objectif de salubrit‚, de s‚curit‚
ou concourent ƒ la d‚marche commerciale de l'entreprise.

Ces v•tements doivent demeurer la propri‚t‚ de l'employeur. Ils ne doivent pas •tre
port‚s en dehors de l'activit‚ professionnelle du salari‚ sauf ƒ •tre consid‚r‚s comme des
avantages en nature. Leur port doit •tre obligatoire en vertu d'une disposition conventionnelle
individuelle ou collective ou d€une r‚glementation interne ƒ l€entreprise. 

Il s'ensuit que les frais d'entretien de ces v•tements rel†vent des frais d'entreprise.
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Toutefois, ne peuvent •tre consid‚r‚es comme des frais d'entreprise, les primes de salissures
vers‚es par l€employeur lorsque : 

les primes sont calcul‚es uniform‚ment ou en pourcentage du salaire et sans justification
des d‚penses r‚ellement engag‚es,

les primes sont vers‚es pendant la p‚riode de cong‚s pay‚s,

les primes sont vers‚es ƒ la quasi-totalit‚ du personnel alors qu'il n'est justifi‚ ni de frais
anormaux de salissure ni de l'utilisation effective de la prime conform‚ment ƒ son objet et
m•me si le versement est pr‚vu par une convention collective.

5-3. Conditions dƒexclusion de lƒassiette des frais dƒentreprise

Tous ces frais d€entreprise ne rel†vent donc ni de la r‚glementation des avantages en
nature, ni de celle des frais professionnels. 

Les remboursements de d‚penses engag‚es par le salari‚ et les biens ou services mis
ƒ disposition par l'employeur, lorsqu'ils constituent des frais d'entreprise, ne peuvent •tre
qualifi‚s d'‚l‚ments de r‚mun‚ration en application de l'article L.242-1 du code de la s‚curit‚
sociale.

Il s'ensuit que les sommes, biens ou services attribu‚s n'entrent pas dans l'assiette des
cotisations, m•me en cas d'application de l'abattement forfaitaire suppl‚mentaire pour frais
professionnels.

Les conditions d'exclusion de l'assiette des frais d'entreprise varient en fonction de la
nature de ces derniers et doivent donner lieu ƒ la production de justificatifs et notamment :

- pour les frais d'achat de mat‚riel et de cadeaux, les d‚penses r‚ellement engag‚es par le
salari‚ sont consid‚r‚es comme frais d'entreprise. Les factures constituent la justification
des d‚penses.

- pour les frais de repas d'affaires, l'employeur doit produire les pi†ces comptables attestant la
r‚alit‚ du repas d'affaires, de la qualit‚ des personnes y ayant particip‚ et du montant de la
d‚pense.

- pour les frais de d‚placement et de s‚jour li‚s ƒ la participation ƒ des actions de formation
professionnelle, l'employeur doit produire le plan de formation ou les documents attestant de
ce que la formation r‚pond ƒ une obligation l‚gale ou conventionnelle.

- pour les frais de voyage, l'employeur doit produire le programme de travail.

- pour les v•tements de travail, l'employeur doit produire la disposition attestant de la propri‚t‚
du v•tement et du caract†re obligatoire de son port.
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VI ‰ CSG ‰ CRDS

Conform‚ment aux dispositions du 4†me alin‚a de l€article L.136-2 du code de la
s‚curit‚ sociale et du 2†me alin‚a de l€article 14 de l€ordonnance n…96-50 du 24 janvier 1996
relative au remboursement de la dette sociale, la contribution sociale g‚n‚ralis‚e (CSG) et la
contribution relative au remboursement de la dette sociale (CRDS) sont assises notamment
sur les traitements, salaires et toutes sommes vers‚es en contrepartie ou ƒ l€occasion du
travail ‚valu‚s selon les r†gles fix‚es ƒ l€article L.242-1 du code de la s‚curit‚ sociale. En
cons‚quence, les d‚penses engag‚es par l€entreprise au titre des frais professionnels et des
frais d€entreprise tels que d‚finis pr‚c‚demment ne doivent pas •tre int‚gr‚es dans l€assiette
des contributions.

Il est ƒ rappeler que la d‚duction forfaitaire sp‚cifique n€est pas applicable pour le
calcul de la CSG et de la CRDS.

*

*              *

Le pr‚sent dispositif est applicable aux cotisations dues au titre des r‚mun‚rations et
gains vers‚s ƒ compter du 1er janvier 2003 et aff‚rents aux p‚riodes d'emploi accomplies ƒ
compter de cette date.

Il est demand‚ aux organismes charg‚s du recouvrement :

- d'assurer aupr†s des employeurs la plus large information sur les nouvelles r†gles
contenues dans les deux arr•t‚s du 10 d‚cembre 2002 et 20 d‚cembre 2002 et dans la
pr‚sente circulaire ;

- de veiller ƒ ce que les dispositions de cette r‚forme ne donnent pas lieu ƒ des
interpr‚tations qui en d‚natureraient le contenu et l€esprit ;

- d€en assurer une application aussi homog†ne que possible entre les diff‚rents cotisants
et sur l€ensemble du territoire national.
.
Vous voudrez bien faire connaŽtre ƒ la Direction de la s‚curit‚ sociale - Bureau de la l‚gislation
financi†re - 8 avenue de S‚gur 75007 PARIS (tel : 01 40 56 51 01) toute difficult‚ que pourrait
susciter l'application de cette mesure.

Pour les Ministres et par d‚l‚gation
Le Directeur de la S‚curit‚ sociale

Dominique LIBAULT
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ANNEXE 

Liste des professions pr…vues • lƒarticle 5 
de lƒannexe IV du code g…n…ral des impŠts en vigueur au 31 d…cembre 2000
et taux de la d…duction forfaitaire sp…cifique applicable • ces professions

D…signation des professions Pourcentage de la
d…duction forfaitaire

sp…cifique
p.100

Artistes dramatique, lyriques, cin‚matographiques ou
chor‚graphiquesŠŠŠŠŠŠŠŠŠŠŠŠŠŠŠŠŠŠ.. 25
Artistes musiciens, Choristes, Chefs d€orchestre, R‚gisseurs de
th‚•treŠŠŠŠŠŠŠŠŠŠŠŠŠŠŠŠŠŠŠŠŠŠ.. 20
Aviation marchande. Personnel navigant comprenant : pilotes,
radios, m‚caniciens navigants des compagnies de transports
a‚riens ; pilotes et m‚caniciens employ‚s par les maisons de
construction d€avions et de moteurs pour l€essai de prototypes ;
pilotes moniteurs d€a‚ro-clubs et des ‚coles d€aviation
civileŠŠŠŠŠŠŠŠŠŠŠŠŠŠŠŠŠŠŠŠŠŠŠŠŠ 30
Casinos et cercles :

personnel supportant les frais de repr‚sentation et de veill‚eŠŠ.. 8
personnel supportant des frais de double r‚sidenceŠŠŠ... 12
personnel supportant ƒ la fois des frais de repr‚sentation et de
veill‚e et des frais de double r‚sidenceŠŠŠŠŠŠŠ 20

Chauffeurs et receveurs convoyeurs de cars ƒ services r‚guliers ou
occasionnels, conducteurs d‚monstrateurs et conducteurs
convoyeurs des entreprises de construction d€automobiles.
Chauffeurs et convoyeurs de transports rapides routiers ou
d€entreprises de d‚m‚nagements par automobilesŠŠŠŠŠ... 20
Commis des prestataires de services d€investissement qui ‚taient
agr‚‚s au 31 d‚cembre 1995 en tant que soci‚t‚s de bourse
(place de Paris). Sur les ‚moluments variables de toute
natureŠŠŠŠŠŠŠŠŠŠŠŠŠŠŠŠŠŠŠŠŠŠ... 20
(En ce qui concerne les ‚moluments fixes, la seule d‚duction
applicable est la d‚duction normale de 10 p.100).
Couture (Personnel de grandes maisons parisiennes de) :

Mod‚listesŠŠŠŠŠŠŠŠŠŠŠŠŠŠŠŠŠŠŠ.. 20
MannequinsŠŠŠŠŠŠŠŠŠŠŠŠŠŠŠŠŠŠ... 10

Fonctionnaires ou agents des assembl‚es parlementairesŠŠŠ. 20
Inspecteurs d€assurances des branches vie, capitalisation et
‚pargne.. 30
Interne des h„pitaux de Paris ŠŠŠŠŠŠŠŠŠŠŠŠŠŠ.. 20
Journalistes, r‚dacteurs, photographes, directeurs de journaux.
Critiques dramatiques et musicauxŠŠŠŠŠŠŠŠŠŠŠŠŠ. 30
Ouvriers ƒ domicile relevant des industries ci-apr†s :
Armureries et limeurs de cadres de bicyclettes du d‚partement de la
LoireŠŠŠŠŠŠŠŠŠŠŠŠŠŠŠŠŠŠŠŠŠŠŠŠŠ 20
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Bonneterie :
de la r‚gion de Ganges (H‚rault) :
- travaux de fabrication effectu‚s ƒ l€aide d€un outillage

m‚caniqueŠŠŠŠŠŠŠŠŠŠŠŠŠŠŠŠŠŠŠ. 15
- travaux de finition effectu‚s ƒ l€aide d€un outillage

m‚caniqueŠŠŠŠŠŠŠŠŠŠŠŠŠŠŠŠ.ŠŠŠ 5
des d‚partement de l€Aube et de la Loire :
- travaux de fabrication sur m‚tiersŠŠŠŠŠŠŠŠŠŠŠ 15
- des d‚partements du Rh„ne, de l€Ain et de l€Is†re (ouvriers

bonnetiers)ŠŠŠŠŠŠŠŠŠŠŠŠŠŠŠŠŠŠŠ.. 15
du d‚partement de Sa„ne-et-LoireŠŠŠŠŠŠŠŠ... 5

Broderie :
brodeurs de la r‚gion lyonnaise utilisant des m‚tiers
pantographesŠŠŠŠŠŠŠŠŠŠŠŠŠŠŠŠŠŠ 20
brodeurs du d‚partement de l€AisneŠŠŠŠŠŠŠŠŠ. 10

Cartonnage de la r‚gion de NantuaŠŠŠŠŠŠŠŠŠŠŠ.. 5
Confection et couture en gros pour dames, fillettes et enfantsŠ. 5
Cotonnade de la r‚gion du Sud-Est :

d‚partement de l€Ain, de l€Ard†che, de la Dr„me, du Gard, de la
Haute-Loire, de la Haute-Savoie, de l€Is†re, de la Loire, du Puy-
de-D„me, du Rh„ne, de la Savoie, de Sa„ne-et-Loire et du
Vaucluse : Tisseurs sur m‚tiers m‚caniques fournissant le
mat‚riel n‚cessaire au tissageŠŠŠŠŠŠ.. 30
d‚partement du Var : TricoteursŠŠŠŠŠŠŠŠŠŠŠ 30

Coutellerie de la r‚gion de Thiers (Puy-de-D„me) :
‚mouleurs polisseurs et trempeursŠŠŠŠŠŠŠŠŠŠ. 15

Diamant de la r‚gion de Saint-Claude (Jura)ŠŠŠŠŠŠŠ.... 10
Eponges m‚talliques du d‚partement de l€AinŠŠŠŠŠŠŠ. 15
Galoches de la r‚gion de Laventie (Pas-de-Calais) :

piqueurs non propri‚taires de leurs machines, monteursŠŠ 10
piqueurs propri‚taires de leurs machinesŠŠŠŠŠŠŠ. 15

Lapidairerie du Jura et de l€Ain :
lapidairesŠŠŠŠŠŠŠŠŠŠŠŠŠŠŠŠŠŠŠ.. 25

Limes de la LoireŠŠŠŠŠŠŠŠŠŠŠŠŠŠŠŠŠŠ. 20
Lunetterie de la r‚gion de Morez (Jura) :

monteurs en charni†res et monteurs en verreŠŠŠŠŠŠ. 15
polisseurs ponceursŠŠŠŠŠŠŠŠŠŠŠŠŠŠŠŠ.. 25

Mat‚riel m‚dico-chirurgical et dentaire et coutellerie de la r‚gion de
Nogent-en-Bassigny (Haute-Marne) :

forgerons, mouleurs, monteurs et polisseurs employant un
outillage m‚caniqueŠŠŠŠŠŠŠŠŠŠŠŠŠŠŠ... 15

Mati†res plastiques de la r‚gion de Saint-Lupicin (Jura) :
monteurs, ‚barbeurs, petites mainsŠŠŠŠŠŠŠŠŠŠ 5
polisseurs, ‚claircisseursŠŠŠŠŠŠŠŠŠŠŠŠŠ... 10
tourneurs, fraiseurs, guillocheursŠŠŠŠŠŠŠŠŠŠ.. 20

M‚tallurgie :
de la r‚gion de Hautes-Rivi†res (Ardennes) :
- forgerons ƒ domicileŠŠŠŠŠŠŠŠŠŠŠŠŠ... 20
- tourneurs, fraiseurs, presseurs, limeurs ‚bardeurs ƒ la meule,

outilleursŠŠŠŠŠŠŠŠŠŠŠŠŠŠŠŠŠ 15
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de Saint-Martin-la-Plaine (Loire) :
- ouvriers chaŽniers et ouvriers ferronniersŠŠŠŠŠŠ 15

Ouvriers bottiers de la r‚gion parisienneŠŠŠŠŠŠŠŠŠ. 5
Peignes et objet en mati†re plastique d€Oyonnax (Ain) :

ponceurs, mouleurs, entrecoupeurs et rogneursŠŠŠŠŠ 25
autres professionsŠŠŠŠŠŠŠŠŠŠŠŠŠŠŠŠ 20

Pipes de la r‚gion de Saint-Claude (Jura) :
‚claircisseusesŠŠŠŠŠŠŠŠŠŠŠŠŠŠŠŠŠ.. 5
polisseurs, monteursŠŠŠŠŠŠŠŠŠŠŠŠŠŠŠ. 20

Rubannerie des d‚partements de la Loire et de la Haute-LoireŠ 20
Textile :

de la r‚gion de Lavelanet (Ari†ge)ŠŠŠŠŠŠŠŠŠŠ 25
de la r‚gion de la Vienne (Is†re)ŠŠŠŠŠŠŠŠŠŠŠ 30
de Sainte-Marie-aux MinesŠŠŠŠŠŠŠŠŠŠŠŠ.. 30

Tissage de la r‚gion de Fourmies, de Cambrai et du Cambr‚sis :
ourdisseurs, bobineurs et caneteursŠŠŠŠŠŠŠŠŠ... 25

Tissage de la soierie de la r‚gion du Sud-Est (d‚partements de l€Ain,
de l€Ard†che, de la Dr„me, du Gard, de la Haute-Loire, de la Haute-
Savoie, de l€Is†re, de la Loire, du Puy-de-D„me, du Rh„ne, de la
Savoie, de la Sa„ne-et-Loire et du Vaucluse) :

dorureŠŠŠŠŠŠŠŠŠŠŠŠŠŠŠŠŠŠŠŠŠ 20
passementiers et guimpiers :
- non propri‚taires de leur m‚tierŠŠŠŠŠŠŠŠŠ 30
- propri‚taires de leur m‚tierŠŠŠŠŠŠŠŠŠŠŠ.. 40

tisseurs ƒ bras de gaze de soie ƒ bluter de la r‚gion de
Panissi†res (Loire)ŠŠŠŠŠŠŠŠŠŠŠŠŠŠŠŠ 20
tisseurs ƒ bras de la soierie lyonnaiseŠŠŠŠŠŠŠŠŠŠŠ.. 40
tisseurs non propri‚taires de leur m‚tier :
- tissus fa‰onn‚sŠŠ.ŠŠŠŠŠŠŠŠŠŠŠŠŠ.. 30
- tissus unisŠŠŠŠŠŠŠŠŠŠŠŠŠŠŠŠŠŠ. 20

tisseurs propri‚taires de leur m‚tier :
- tissus fa‰onn‚sŠŠŠŠŠŠŠŠŠŠŠŠŠŠŠ.. 40
- tissus unisŠŠŠŠŠŠŠŠŠŠŠŠŠŠŠŠŠŠ. 30

Tissage m‚canique des d‚partements de l€Aisne, du Nord, de la
Somme :

tisseurs ƒ domicile utilisant des m‚tiers mus par la force ‚lectrique
lorsque les frais de force motrice restent ƒ leur
chargeŠŠŠŠŠŠŠŠŠŠŠŠŠŠŠŠŠŠŠŠŠ 25

Tissage sur m‚tier ƒ bras dans le d‚partement de l€Aisne, du Nord et
de la SommeŠŠŠŠŠŠŠŠŠŠŠŠŠŠŠŠ... 10
Ouvriers d€imprimerie de journaux travaillant la nuitŠŠŠŠ. 5
Ouvriers du b•timent vis‚s aux paragraphes 1er et 2 de l€article 1er du
d‚cret du 17 novembre 1936, ƒ l€exclusion de ceux qui travaillent en
usine ou en atelierŠŠŠŠŠŠŠŠŠŠŠŠ.. 10
Ouvriers forestiers ŠŠŠŠŠŠŠŠŠŠŠŠŠŠŠŠŠ.. 10
Ouvriers horlogers, lorsqu€ils sont personnellement propri‚taires des
outils et petites machines n‚cessaires ƒ l€exercice de leur
m‚tierŠŠŠŠŠŠŠŠŠŠŠŠŠŠŠ.. 5
Ouvriers mineurs travaillant au fond des minesŠŠŠŠŠŠ... 10
Ouvriers scaphandriers ŠŠŠŠŠŠŠŠŠŠŠŠŠŠŠŠ 10
Repr‚sentants en publicit‚ŠŠŠŠŠŠŠŠŠŠŠŠŠŠ... 30
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Speakers de la radiodiffusion-t‚l‚vision fran‰aiseŠŠŠŠŠ 20
Voyageurs, repr‚sentants et placiers de commerce ou
d€industrieŠŠŠŠŠŠŠŠŠŠŠŠŠŠŠŠŠŠŠŠŠ 30
Biblioth‚caires des gares et tenanciers de kiosques ƒ journaux de
provinceŠŠŠŠŠŠŠŠŠŠŠŠŠŠŠŠŠŠŠŠ... 5
Bijoutiers et joailliers (ouvriers)ŠŠŠŠŠŠŠŠŠŠŠŠ 5
Carriers (ouvriers travaillant dans les galeries ou chantiers
souterrains)ŠŠŠŠŠŠŠŠŠŠŠŠŠŠŠŠŠŠŠŠ.. 10
Conseil ‚conomique et social (fonctionnaires)ŠŠŠŠŠŠŠ 20
Conservateurs des hypoth†quesŠŠŠŠŠŠŠŠŠŠŠŠ... 25
Fonctionnaires de l€Administration des finances d‚tach‚s aupr†s de la
commission des Finances de l€Assembl‚e nationale et du
S‚natŠŠŠŠŠŠŠŠŠŠŠŠŠŠŠŠŠŠŠŠŠŠŠ 20
Groupes parlementaires (secr‚taires des)ŠŠŠŠŠŠŠŠŠ. 20
Industrie cin‚matographique (personnel de cr‚ation de l€)ŠŠ... 20
Maisons de confection et de couture :

mod‚listesŠŠŠŠŠŠŠŠŠŠŠŠŠŠŠŠŠŠŠ.. 20
mannequinsŠŠŠŠŠŠŠŠŠŠŠŠŠŠŠŠŠŠŠ 10

Mineurs (d‚l‚gu‚s)ŠŠŠŠŠŠŠŠŠŠŠŠŠŠŠŠŠ.. 10
PTT (agents en fonction dans les bureaux de poste des assembl‚es
parlementaires)ŠŠŠŠŠŠŠŠŠŠŠŠŠŠ.. 20
Service des ventes de voitures automobiles (chef du) lorsqu€ils
dirigent et accompagnent les voyageurs et repr‚sentantsŠŠ 30


